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SIX. HUNDRED AND SECOND MEETiNG

ReId in New York, on Thursday,. 18 Septcmber 1952, at 3 p.m.

SIX CENT DEUXIEME SEANCE
Tenue à New"York, le jeudi 18 septembre 1952, à 15 heurea.

President: Mr. J. MUNIZ (Brn·ûl).
Present: The representatives of the fol.'owing coun

tries: Brazil, Chile, China, France, Greece, Netherlands,
Pakistan, Turkey, Union of Soviet Socialist Republics,
United Kingdom of Great Britain and Northern
Ireland, United States of America.

Provisional agenda (S/Agenda o02/Rev.l)

1. Adoption of tb.e agenda.
2. Admission of new Members:

Ca) Consideration of resolution 506 (VI) of the
General Assembly;

(b) New applications for membership (S/2446,
S/2466, S/2672, S/2673 and S/2706).

Adoption of the agenda

1. The PRESIDRNT: The provis:onal agenda for
today's meeting t ... been drawn up ~n conformity with
rule 10 of the Security Council'l> provisiona! rules of
procedure. The agenda 1S thp same as that adopted
at our last meeting. If there are no objections, 1 shall
take it that the agenda is adopted, subject to the same
reservations as .were made at previous meetings.

The agenda was adopted.

Admigsion of ttew Members: (b) New applications
fOr i'nen1hership (8/2446, 8/2466, 8/2672,
8/2673 and S/210f) (t':lJntinued)

Z. The PRESIDENT ~ The Security Council will
Ii.ow resume its -discussion of sub-item' 2' (b) of the
agenda. The subject under consideration is the draft
resolution contained in document S/2754, concerning
the application of Japan formembership of the United
Nations. This draft resolution was submitted by the
United States delegation.
3.. Mr. AUSTIN (United States of AtTIerica) :
l should like to comment briefl.y on SOlUe of the charges
which the Soviet Union representative made yesterday.

1· What MT. 3Yialikcalled a '~separate 'peace treaty"
~ the Tteaty l)fPeace with Japan signed by forty-eight
::itates, all Members.'O! th.e United Nations -or àpplicants
formembership.. Is it thè opinion of forty-eight States
or the opinion of the Soviet Union which determiries
the international consensus as regards Japan's .eligibility
!o rèturn to the family of nations? If the Soviet Union
18 sün at ml:' with Japan, that is the Soviet Union's

Prhident: M. J. MUNIZ (Brésil).
Présents: Les représerttants des pays suivants:

Brésil, Chili, Chine, France, Grèce, Pays-Bas, Pakistan,
Turquie, Union des Républiques socialistes soviétiques,
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du
Nord, Etats-Unis .l'Amérique.

Ordre du jo d' provisoire (S/Agenda 662)

1. Adoption de .'ordre du jour.
2. Admission de nouveaux Membres:

a) Examen de la résolution 506 (VI) de l'Assem
blée générale;

b) Nouvelles demandes d'admission (S/2446,
S/2466, S/2672, 5/2673 et S/2706).

Adoption de l'ol.''dre du jour

1. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): L'ordre
du jour provisoire de la séance d'aujourd'hui a été
établi conformément aux dispositions de l'article 10
du règlement intérieur provisoir~ du Conseil. Cet ordre
lu jour est le même que celui que le Conseil a adopté
à sa dernière séance. S'il n'y a pas d'objection, je
considérerai que l'ordre du jour est adopté avec les
réserves q\Ù ont été formulées aux séances précédentes.

L'ordre du jour est adopté. .

Adnûssion de nouveaux Menihres: b) Nouvelles
demandes d'admission (8/2446, 8/2466,
S/2672, 8/2673 et 8/2706) [suUe]

2. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): Je propose
au Conseil de poursuivre l'examen de l'alinéa 2, b, de
l'ordre du jour. Le sujet actuellement en discussion est
le projet de résolution relatif à la demande d'admission
du Japon à l'Organisation des Nations Unies et qui
figure au document S/2754. Ce projet de résolution
a été présenté par la délégation des Etats-Unis.
3. M. AUSTIN (Etats-Unis d'Amérique) (traduit
.de l'anglais): Je voudrais faire quelques brèves femar
-ques au sujet de certaines des accusations que le repré-
-sentant de l'URSS a formulées à la séance d'hier.
4. Ce que M. Malik a appelé un "traité de paix
séparé" .est un traité de paix avec le JapoIi Soignépar
quarante-huit Etats qui sont tous Membres de l'Orga
nisation ·des Nations Unies ou qui· ont sollicité leur
admission 2. l'Organisation. Est:"ce l'opinion d,e quarante
huit Etats ou l'opinion de l'Union soviétique qui repré
sente le sentiment international sur la question de savoir
si le Japon est digne de revenir dans la famille des

1
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6. It is also appropriate to note that Japml is at peace
with the Government of the Republic of China.

choice. Incidentally) the Soviet Union declared war on
Japan but six days before the cessation of hostilities.
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5. The Soviet Union refused to become a party to the
peace settlement with Japan reached at San Francisco.
Efforts of the United States to consult with the Soviet
Union were rebuffed during the preliminary stages of
negutiations which led to the preparation of the draft
peace treaty. The Soviet Fnion sent a delegation to
San Francisco, ostensibly to be present on the occasion
of signing the treaty. In fact, that delegation attempted
to obstruei: the conclusion of the treaty, which, as
l have already said, was signed by forty-eight States.

7. Mr. Malik characterized Japan as still existing
under a foreign military occupation. The Treaty of
l-'eace with Japan provic1ed that ail occupation forces
of the Allied Powers should be withdravm from Japan
as soon as possible after the Treaty had come into
force. This has been done. But the signatories of the
Treaty, including Japan, recognized that Japan, lacking
the means of se1f-defence, could not exist in a power
vacuum in view of the danger of aggression in the world.
The Treaty therefore recognized that foreign armed
forces might be stationed in Japan uuder agreement
between one or more of the Allied Powers, on the one
hand, and Japan, on the other. The Japanese people,
clearly seeing the danger o! aggression, concluded a
security pact with the United States, under which
United States troops would be retained in Japan
tempOl;arily, until the danger had passed, or until inter
national peace and security had been assured under
United Nations auspices or a collective security arrange
ment. This. is a matter of public record; it represents
one step that a free nation is taking in order to assure
itself of some measure of security as it returns to the
international community of nations.

8. The Soviet Union representative alleged that the
United States was fostering the resurgence of militarism
in Japan. What are the facts? J&pan was completely
demilitarized and its forces demobilized after the
surrender. Japan today has only a national police
reserve of some 75,000 men to maintain internaI order
and security. This force is in process of being expanded
to 110,000 men. No nation can suspect Japan of
aggressive designs because of this small internaI
security force.

9. The Soviet Union representative alleged tllP..'ê the
members of the Japanese national police reserve nad
participated in .United Nations action .in Korea. The
United States cat~gorically denies this allegation. AlI
States supporting United Nations action in Korfa are
also aware ofthe untruth of the Soviet Union allegation.

nations? Si rUnion soviétique est encore en guerre
avec le Japon, c'est que l'Union soviétique le veut bieu.
Soit dit en passant, l'Union soviétique n'a déclaré la
guerre au Japon que six jours avant la cessation des
hostilités.
5. VUnion soviétique a refusé dt. devenir partie au
règlement de paix avec le Japon qui est intervenu à
San-Francisco. Les efforts que les Etats-Unis ont
déployé~ pour conférer avec l'Union soviétique ont été
voués à l'échec au cours des premières phases des négo
ciations qui ont abouti à la rédaction du projet de traitt
de paix. L'Union soviétique a envoJé à San-Francisco
une délégation qui était censée la représenter à la
signature du traité. En fait) cett~ délégation a essayé
d'empêche:..' la conclusion du traité qui, comme je l'ai
déjà dit, a été signé par quarante-huit Etats.
6. Il convient également de remarquer que le Japon
est en paix avec le Gouvern.ement de la République
de Chine.
7. M. Malik a prétendu que lt! Japon se trouve encore
sous l'occupation militaire d'une Puissance étrangère.
Le Traité de paix conclu avec le Japon stipulait que
toutes les forces d'occupation des Puissances alliées
devaient être retirées du Japon dès que possible après
rentrée en vigueur du traité. C'est ce qui a été fait.
Mais les signataires du Traité de paix) y compris le
Japon, ont reconnu que Cl; pays, n'ayant pas les moyens
d'assurer sa Ic§gitime défense, ne pouvait pas continuer
à être un vide du point de vue des forces en présence
du danger d'agression qui existe dans le monde. Aussi
le traité a-t-il reconnu que des force,s armées étrangères
pourraient être stationnées au Japon .en vertu d'un
accord conclu entre l'une ou plusieurs des Puissances
alliées, d'une part, et le Japon, d'autre part. Conscient
du danger d'agression, le peuple japonros a conclu avec
les Etats-Unis un pacte de sécurité, aux termes duquel
des .t.roupes des Etats-Unis seraient maintenues tempo
rairement au Japon, jusqu'à ce que le danger ait disparu,
ou jusqu'à ce que la paix et la sécurité internationales
aient été assurées sous les auspices de l'Organisation
des Nations Unies ou par un accord de sécurité collec
tive. C'est un fait qUi appartient maintenant à l'histoire.
Il représente une mesure que prend une nation libre
pour s'assurer un minimum de sécurité aU moment oà
elle reprend sa place dans la communauté internationale
des nations.
8. Le représentant de l'Union soviétique a prétendu
que les Etats-Unis encourageaient la .résurrection du
militarisme au Japon. Or, quels sont les faits? Le
Japon a été complètement démilitarisé et ses forces
armées démobilisées après sa reddition. Aujourd'hui,
le Japon n'a qu'une réserve de police nationale d'environ
75.000 hommes pour maintenir l'ordre et la sécurité
intérieure. Les effectifs de ce corps de police vont être
portés à ~ 10.000 honunes. Aucune nation ne peut prêter
au Japon des intentions agrës;;ives à cause de l'existence
de cette petite force de sécurité intérieure.
9. Le représentant de l'Union soviétique a prétendu
que les membres de la réserve de police nationale' du
Japon .avaient participé à l'action' des Nations Unies
en Corée. Les Etats-Unis détnentent catégotiquement
cette affirmation. Tous les Etats qui appuient i'adîon
des Nations Unies en Coréesaventeitxaussi que
l'allégation. de l'Union soviétique est fausse. "~
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10. The charges 0: the Soviet Union that Japan Il>
undemoeratic, that , , is being tyrannized by the United
States, tha.t its sove~ignty is subject ta United States
control ~d that it Is therefol'e ineHgible for membership
ÎI! the United Nations have alreadybeen repudiated by
members of the Security Couneil who spoke yesterday
in faVOUT of Japan's admission.

11. The unity of ten out of the eleven members of
the Security Council increases the .!ltrertgth and moral
power of those countries of the world which believe the
gospel of the United Nations Charter. The renewed
Soviet Union opposition to Japan's application
challenges the people of those ten States t() develop the
effectiveness of public opinion towards liberalizing the
practices of the Security Counci1. The present threat
of the use of the veto should strengthen the interest of
those who have long considered improvement of the
means of execûting policies and principles under
Chapter VI, "Pacific Settlement of DisputesH

, and of
the procedure for adm~ttingnew Memhers. Many young
people who are students of international problems may
well review the policies stated by my country - and by
our colleagues in the Securit,,.v Council an~ the General
Assembly~ inspired by the s)?irit of the Charter. For
exatilple, let us consider the resolution adopted by the
General AssètUMy during its firsl: session in this coun
try - that is, the second part of its first session. I refer
to resolution 40 (I) adopted on 13 Decenlber 1940
a long time ago, relatively.

12. This resolutionreads as follows:
"The General Assembly,
"Mindful of the Purposes and Principles of the

Charter of the United Nations, and having taken
llotice of the divergències which hav/~ arisen in regard
to the application and the interpretation of Article 22
of the Charter:

"Earnestly requests the permanent members of the
Secut'Îty Couhcil ta n1ake every effort, Hl consultation
with one anotherand with fellàw members of the
Security Couneil, to ei:J.sure that the use .of the special
voting p:rivilege of its permanent mlmlbers does not
impede the Security Couneil in reaching deeisions
promptly; .

"Recont'l1/,ends ta the Security Council the early
adoption of practices and procedures, consistent with
the Charter, toassist in reducing the difficulties in
the application df Article 27 and ta ensure the. prompt
and effective exercise by the Security Couneil of its
functions; and

"Further recommer-ds that, in developing such
practices and pl'ocedt\res, the Security Couneil take
into cO;îsideràtion the'views'expressed by Members
of the UnitedNationsduring the second part of the
firstsessionofthe General Assembly."

13. .The situation in the Security Council today,with
:regard to the draft resQlution submitted.by. the United
States on 28 !August 1952, is a cause for repetition of
a. pordon of the address by the Hon. George C .
Marshall, Secretary of State, before. the Genet~al

10. L'Union soviétique a prétèndu que le Japon 11·~
pas un pays démocratique, qu'il est tyramûsé par les
Etats-Unis, que sa. souveraineté est soumise à l'autorité
dêS Etats-Unis et que par cOl,'sêquent il ne remplit pas
les conditions requises pour devenir Membre de l'O~
nisation des Nations Unies. Ces assertions ont déjà
été réfutées par les menlbres du Conseil de sécurité qui
se sont prononcés hier en fuveur de l'admission du
Japon.
11. La communauté de vues de dix: membres du
Conseil de sécurité sur onze accroît la forte et la
puissance morale des pays qui acceptent pour évangile
la Charte des Nations Unies. L'opposition renouvelée
de l'Union soviétique à la demande d'admission du
Japon incitera les peuples de ces dix Etats à mobiliser
b. force de l'opinion publique en vue d'un assouplisse
ment des règles de procédure du Conseil de Récurité.
La menace que représente actuellement l'usage du droit
de veto ne peut que renforcer la conviction de ceux qui,
depuis longtemps, songe"ut à la nécessité d'améliorer les
moyens dtappliquer les principes énoncés au Chapitre VI
de la Charte sous le titre "Règlement pacifique des
différends", ainsi que la procédure d'admission de nou
veaux Menlbres. Bon nombre des jeunes gens qui
étudient les problèmes intemationaux seront bien ins
pîrés de passer en revue les principes exposés par mon
pays - et par nos <:oIlègues au Conseil de sécurité ~
à l'Assemf)1ée généra!e-conformémentà l'esprit de
là Charte. Examinons. par exenlple .Ia. résolution adoptée
par l'Assemblée générale au cours de la pretnièl;'-e session
qu'e11~ a tenue aux Etats-Unis, c'est-à-dire :', seconde
partie de sa première session. Je veux parler de la
résolution 40 (1) qui a été adoptée le 13 décenlbre 1946,
il Y a pat conséquent assez .·longte1tlps.
12. Cette résolution est libellée comme suit:

"L'Assemblée générale,
"Respectueuse des buts et 'Principes de la Charte

des Nations Unies, et ayant pris cr;;niiais::~nce des
divergences qui se &.)nt élevées èn 'Ce qui' 'conterne
l'application et l'i~~tprétation de .l'.l\rtic1e 27 de la
Charte: '

"Demande instamment aux· membres permanents ~~".'"
du Cünseil de sécurité de s'efforcer, par des consul
tations ent reeux et avec ies autres· membres du
Conseil de ~eéurité, de faire en sorte que l'exercice
du privilège du veto qui appartient eri propre aux
membres. permanents .. n'empêche .pas le Conseil de
sécurité de prendre des décisions rapides;

"Reco'l1/,mande aü Conseil de .. sécurité d'adopter
sans délai d,es méthodes et des proèêd4res conformes
à la Charte, qui permettent de faciliterfapplication
de l'Article 27 et qui garantisl>ent le fonctionnenient .
rapide et efficace du Conseil; et

"Recommande, .en outre, au Conseil de sécurité de
tenircompte, pour établir ces méthodes et procédures,
des vue.s exprimées par les Membres des Natibrls
Unies à la deuxième partie de la première s.êssion
de l'Al'isemblée générale.":

13. La situation .. 1ui règne au Conseil de sécurité
aujourd'hui, au sujet du projet de résolutîon présenté
par les Etats-Unis le 28aoiÎt 1952, m~amèneà reprendre
une partie du discours prononcé .devanfl'As~blée

générale des Nations Unies lé 17 septembre 1947 par
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1 Voir les Documents officiels de l'Assemblée générala•
dell~iènie session, Séance;r plénières, volume 1; 82ème sêa.l1ce.

M. Marsball, alors Secrétaire d'Etat. Void quelques
extraits d'un grand discours 1 :

"Il est absolument vital, pour le maintien de la
sécurité internationale: que le Conseil de sécurité de
l'Organisation des Nations Unies fonctionne d'une
manière efficace. De l'usage fait du droit de veto,
au Conseil de sécurité, dépendent· étroitement et la
réussite et la vitalité de notre Organisation.

"Dans le passé, les Etats-UOlS ont hésité à encou
rager des propositions tendant à modifier la procé
dure de vote au Conseil de sécurité. Nous avons
accepté les dispositions prévues dans la Charte à ce
sujet; de concert avec les autres membres permanents,
nous avons fait, à San-Francisco, une déclaration sur
notre attitude générale à l'égard de la question de
l'unanimité des membres permanents, et nous ne
voulions pas gêner la mise à l'épreuve de la procédure
adoptée. Nous n'avons jamais perdu de vue que,
pour donner de bons résultats, la règle de l'unanimité
exige que les membres permanents usent de leur
droit avec modération, et nous nous sommes exprimés
dans ce sens à San-Francisco.

"Nous espérons" - et souvenons-nous que ces
paroles ont été prononcées en septembre 1947 - "que,
malgré ce que nous avons vu jusqu'à ce jour, les
membres permanents feront preuve à l'avenir .de la
modération voulue. Parce que l'on a abusé des droit:;
que confère le droit de veto, le Conseil de sécurité,
n'a pu remplir ses véritables fonctions. Cela est
particulièrement vrai pour les cas· visés au Chapitre
VI et à propos de l"admissiùn de nouveaux Membres.

"Le Gouvernement des Etats-Unis est arrivé à la
conclusion que pourreJ:.lédier à cette situation, il n'y
a pas d'autre moyen pratique que celui qui consiste
à adopter, au Conseil, une procédure de vote plus
libérale.

"Les 'Etats-Unis sont disposés à accepter, pat tout
moyen approprié, la suppression de larègli:, de l'una
nimité pour toute question relevant du Chapitre VI
de la Charte, ~t pour des questions conu:ne celles des
demandes d'admission.

"Nous reconnaissons qu'il s'agit là, pour l'Orga
nisation des Nations Unies, d'un problème important
et complexe. A notre avis, il convient d'étudier
attentivement les moyens d'assouplir 13 procédure de
vote du Conseil de sécurité. Nous proposons donc de
renvoyer cette question à une commission spéciale
pour examen et rapport à la prochaine session de
l'Assemblée. En même temps, on devrait insister, au
Conseil de sécurité, pour que des· mesures soient
prises en vued'appbrter des améliorations dans le
cadre des dispositions de la Charte, au moyen d'amen
dements au règlement int~rieur ou par. tout autre

_.moyen praticable:'
14. Il nous a .semblé opportun,dans la situat~n où
se trouve le monde en 1952, de rappeler que l'Assè!).1blée
générale, la Commission. intérimaire de l'Assdllblée
générale et le Conseil de sécurité ont adopté des disolu~
tions tendant à permettre ame Nations Uniesd'att~indre

l'objectif qu'elles se sont assigné et qui est .de "'déye
lopper entre les nations des relations amicales fondées

«The Government of the United States has come
to the conclusion ttiat the on1y practicabie method
for improving this situation is a liberalization of the
voting procedure in the Council.

"The United States would be willing to accept,
by whatever n~eans may be appropriate, the
eli,mination of the unailimity requirement with
r~aped: tomatters arising underChapter VI of the
Charter. and such matters as applications for
membership. •

"We recognize that this is a matter of significance
and comple..'l:ity for the United Nations. We consider
that the. problem of how to achieve the· objective of
liberalization of tbe voting procedure in the Security
Ccuncil deservescareful study. Consequently, we
shall proposé that this matter be referred to a special
committee for siudy and report· to the next session
of the Assembly. Measures should be pressed con~

currently in· the. SeC!1rity Council to bring about
improvements within theexisting provisions of the
Charter, through amendments to the rules of .pro
cedure, or other feasible means."

,~.

«n il> our hope that," - and remember how early
this was: September 1947 - "de3pite our experience
to date, such restraint will be practised in the future
by the permanent members. The abuse of the right
of unavimity has prevented the Security Council frorn
fulfilling it5 true functions. That has been especially
tru~ in cases arising under Chapter VI and in the
admission of new members.
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Assembly of the United Nations on 17 September 1947.
This is only a part of a g-rand speech ~ 1

"The effective ùperatiùnof the United Nations
Securitv Council is one of the crucial conditions for
the mmntenance of international security. The
exercise of the veto power in the Security Council
has the closest bearing on the success and vitality of
the United Nations Organization.

"In the past the United States has been reluctant
to encourage proposaIs for changes in the system of
votillg in the Security Council. Having accepted the
Charter proviaions on this subject and having )oin,:d
with other permanent members at San FranC1sca 111

a statement of general attitude toward the question
of permanent member unanimity, wewished to permit
full opportunity for practical testing. We were always
fully aware that the successful operation of the rule
of unanimity would require the exercise of restraint
by the pennanent members, and we expressed Go.r
selves to that effect at San Francisco.

14. lUs weIl for us - on this occasion in 1952 -- to
remember that resolutions have been adopted at
meetings of the General Assembly, of the Interim
Committee of the.General Assembly, and of the Security
Council aiining at the fulfilment of the purpose of the
United Nations "to develop friendly relations among
nations based on respect for the· principle ofequal

i sCèeo/iic;~FRe~~rds of the GelllIral AssembIy, Second
.Sesdoll, Ple1lOry Meetings, Volume l, 82ndmeeting.
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rights and se .~-determil1ation ai peoples, and to take
other appropl.'late measures to strengthen universal
peace".

15. On several occasions the representative of the
United States, a.s President of the Security Council, has
invited the permanent me:rnbers ta consult towards
solution of the veto problem in the voting system of
the Security Couneil, but b~s not adlieved progress
beyond the point of meeting. Obviously, greater
pressure of moral power is necessary on the part of
the peoples of the United Nations - for it is the peoples
of the United Nations who created the Charter.
Repetition of the defeat of the appli<:ations of States
that are admittedly .qt.1alified as peace-IC'~n,g States
which accept the obligations contained in t.~e présent
Charter and which, in the judgment of the Organi.zation,
are able and willing to carry out those oblig;:>J~ons,

occurs because of one veto base<:l on horse-trading
methods.
16. While we further the doctrines of the Charter of
the United Nations through practice in the Security
Councilby sa large a' majori.ty as to approximate
unanimity, we believe' that developmf':.l't: through
improvement of the present rules and praàices, as weIl
as by other means, can be atlained if peoples and
governments become ,animated by the spirit of the
Charter.

17. Mr. MALIK (Union of Soviet Socialist Repub
lics) , (translated from Russian) : In his statemeni: today
the United States repre~entative has c1early and
deliberately taken the line ;)f factual distortion. He is
vainly endeavouring to miuimize the significance of
th.e part played by the USSR in eliminating the focus
of aggression and military dahger in the Far East.

18. In common with ail the politicians of the United
States aild the whole Amerka..ll people, .MI'. Austin
is a....vare that in the short period which elapsed after
their entry into the war against the Japanese militarists,
the armedforces of the USSR accoUi1j;lished more than
the United States. armed forcesdid throughout the
whole Second World War in the Far East.

19. Thearmed forces of the USSR, Mr. Austin, saved
the lives ofmillions of Ameriean officers and men. This
has been formally recognized by your military and
political leaders. That was the USSR contribution to
the destruction of the threat to lasting international
peace and security in the Far East...

20. In the Second WorldWar, Mr. Austin, the United
States suffered fewer casualtïes than it suffers each year
in automobile accidents. '
2LThat is the relative measureof the USSRand
Uhited States contributions to the' victory of .the
Ul1îted Nations.
?2. Your monopolies made $57,000 million in profits
lU the. Second \iVorId War.That was your victory.
With these doUars you are now trying to stifle the
whole world. These are the resultsof the Sécond'
World War.

sur le respect du principe de l'égalité de 9roits des
peuples et de leur droit à disposer d'eux-mêmes, et
prendre toutes autres mesures propres à consolider la
paix dans le monde".
15. A diverses reprises, le représentant des Etats-Unis,
lorsqu'il présidait les dèbats du Conseil, a invité les
membres permanents du Conseil à se concertel' pour
chercher à résoudre le problème du veto que soulève
la procédure de vote du Conseil, mais le seul résultat
auquel il ait abouti a été de réunir les membres du
C-onseil. €e qu'il faudra, c'est évidernment que les
peuples représentés aux Nations Unies, ces peuples des
Nations Unies dont la Charte est l'œuvre, exercent t.me
pression morale plus puissante. Le rejet répété des
demandes d'admi5sion formulét:$ par des Etats reconnus
comme pacifiques et disposés à assumer les obligations
imposées par la Charte et' dont l'Organisation estime
qu'ils sont capables et désireux de s'acquitter de ces
obligations, résulte de l'emploi par une, seule Puissa."lce
d'un veto transformé en un moyen de maquignonnage.
16. Nous avons conscience de servir les idéaux de la
Charte des Nations Unies par nos actes au Conseil de
sécurité, où se groupe une majorité si importante qu'elle
atteint presque l'unanimité, mais nous sommes con
vaincus également que des progrès pourraient être
réalisés, grâce à l'amélioration des règles .et méthodes
appliquées à l'heure actuelle, ainsi que par d'autres
moyens, si les peuples et les gouvernements sont mu::;
par l'esprit de la Chart..e.
17. M. MALIK (Union des Républiques socialistes
soviétiques) (traduit du russe): Dans la déclaration
qu'il a faite aujourd'hui, le représentant des Etats-Unis
a intentionnellement et manifestement déformé les faits.
Il s'est efforcé en vain de diminuer l'importance de la
participation de l'Union soviétique à l'élitp.înation du
foyer d'agression et du danger militaire en Extrême-
Orient. .
18. M. Austin sait pourtant, comme le savent tous les
dirigeants politiques des Etats.<Unis et le peuple'amé:"
ricain· tout· entier, que, pendant la brève période où les
forces armées de l'Union soviétique étaient en guerre ~'G

contre les milita.ristes japonais. elles ont .aœompli .. plus
que les forces· armées des .~ta!s."ë1Jpj~ pendant· toute la.
durée de la deuxième guerre mondiale en Extrême...:
Orient. _
19. Monsieur Austin; les forces armées· de l'Union..
soviétique ont sauvé des millions de soldats et d'officiers.
américains. Ce fait a été officiellement reconnu par
vos dirigeants· militaires et politiques. Voilà le rôle'
qu'a joué. l'U1Ù0n soViétiqUë· dans l'élimination du.
danger qui' c~ta:irapparu en Extrême-Orient, voilà.
comment elle a contribué à la consolidation.._de la paix.
et de la sécurité des peuples. ,-~ ~~- ·~==oc

2(). Votre pays, Monsieur Austin, a perdu, au cours
de la deuxième guerre mondiale, moins d'hommes qu'il
n'en perd tous les ans dans des accidents d'automobile..
21. Voilà comment on peut comparer la contribution
des Etats-Unis et celle de l'Union soviétiqu:eà la
victoire des Nations' Unies;
22. La deuxième guerre mondiale a permis à vos
monopoles· dezéaliser des bénéfices, nets s'élevant à
57 milliards de dollars. Voilà votre victoire..Etc'est
avec ces dollars . que VtltlS cherchezaujourd'hu:i' iL
étouffer le monde entier. Tels sont les résultats de la
deuxième guerre mondiale.
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23. Ces fu.its nous mOfttrent qui à subi des pertes en
vies humaiiies, qui fi. contribué à la. victoire et qui a tiré
profit de la deuxième guerre mondiale. Ce n'est donc
pa& d'après la durée de la participation qu'il faut
mesurer la part qui revient à chaoon dans la victoire,
tuais d'après ce qui a été accompli, d'après les résultats
de la victoire.
24. NoliS vous avons épargné des millions de vies
humaines, et vous ne plU'VÎendrez jam<\is à effacer cela
de l'histoire, il. tromper sur ce point les peuples du
rtionde entie1i', ni le vôtre. Quelques efforts que vous
fassiez - vous-même ou la "Voix de l'Amérique" '""'
pour calomnier l'Union so'\7iétique et ~ forces arm.ées:.
vous ne parviendrez jamais à effacer de la 'Conscience
des peuples et de l'histoire te fait universeHement connu
que nous vous avons. épàrgné des millions de vies
humaines en Extrême-Orient.
2S.·'Voilà cé qu'on peut dire de notre participation à
la guei"re, du rôle qtt~ aous avons joutS ... Cèttes, notre
participation à la guerre en Extrême-Orient a été de
plus courte .durée, mais nous âvons, pataillettrs,
supporté tout le poids de la guerre en Europe, tandis..
que, pendant plu~ de deux ans, vous faisiez au monde
des promesses rela:dves à :'ouverture d'un second front.
Voilà ce que nmllS. ~vons fait pou~ vous, et hous vous
avons ensuite aidé, en Extrême-Orient, à éparghét Un
million dé- vies humaines. Voilà pourquoi toutes \l'os
déclarations, toutes vos calomnies tendant à minimiser
le rôle et l'imp0rtance de la coritribution apportée par
l'Union soViétique à la victoitè commune demeureront
vaines. N'essayez pas, Monsieur Austin, de porter vos
calomnies dans cette direttion. Cert'èstpas la première
fois lIuevouset voscollègttes faites dès déclatàtiofis
c~,-lomnietisesde cètte nl1ttlre, et 'vô1.1savez, cnaque fois,
essuyé .tin ·échec;vous n;aboutirez pas dà.Vàntage cette
foisc.o-ci:,· -
26. En mentionnant les quarante-huit Etats qui ont
signé le traité séparéqt1e les Etats-Unis Oht iinposéatt
Japon, vous avez indiqué le v'éritâble -senS de votre
attitude à l'égard. des ptbblè11l~s internationaux .con
temporains, et notamment à l'égàrd de l'Organisation
·des Nations Uliies et dé ia questiortdu "vt:tl/'. Vous
disposez de la majorité à rOrgahi.::iationdes Nations
Unies: vous avez cette majorité dans votre poche. Mais
aucun des fondateurs .de l'Organisation des Nations
Unies n'auràit pu prévoir que l'un des membres perma
nents -du Consfrit--4es€cul"ité gret1p€l!.fLitr.patdivèr,s~~.

mesures de caractère milii:aire, économique et-politique
les ..Membres de<'cette Organisation dllonS des blocs
'agressifs, tels que rOTAN en Europe, efl'ANZUS .en
Extrême-Orient, qu'il s'efforcerait de eùnstitttét, dans
le Moy~n-Orient, un bloc militaire appelé MEDO,qu'il
tâcherait d'organiser une alliance militaire sur le conti
nent américain et de créer, àu seifi de l'Organisation des
Nations. Unies!. une situation· telle·· que· la majorité des
Melnbres 'de l'Organisation des Nations Unies en
viennent à considérer. comme leur loi, "comme leur
Hévangilê!'· en matière de traités .~nternationaux! non
pas la Charte des Nations Unies, mais les accords
militaires imposés par les impérialistes américains.
27... ·Vbùsnedites rien de ce nouvel élément qui· est
apparu dans. la situation int('rnationale; vous gardez Je
siletlce sut' c~ point,. vous évitez d'en parler.;Mais
përsonnè ri'igtiore ce fait, pas même les membres ici
présents du Conseil de·. sécurité. Ce sont les accords

23. AU this deàrl, shows who lost human lives and
tt>ntributed ta the ....Ause of victory and who ma.de profits
~ut of the Second World War. Participation in vktory
must therefore be assessed not by its duration but by
its tesults, that is to say, by the results of victory.
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24. We saved millions. of American li\l'es and you
will néver succeed in deleting tms from the pages of
history, or in deceiving the peoplés of the world and
the Atrterkan people. Beginning with you, Mr. Austin,
and ending with the Voice of· America, you may aIl
tty to slânder the USSR ând its armedforces, but you
will ne'Vet sticceed in blotting from humanmemory and
from the pages of history the universaHy accepted fact
that w~ saved nilllions of American lives i1:1, the
Fat East.
2S.All tbis relates ta our share, to our participation
in the Wàr. It is true that we partic.Ipated for a shorter
titrte in the w8.t in the Far East, bètaUse we had borne
the whole burtlén of the war in Europe, while for more
than two years you féd the world with promises ta
open. a setond front. This i5 what we did fat yon and
then we helped yon tu save a tnilliort lives irt the Far
East. Rence. whate~t statements you may n1ake,
whate\l'er slafic1ërs yon hlay utter with the objec.1 of
minÏ111Ùing the tale and sigrtifitance of the USSR in
the general CAuse of victory, they will nevel:' be succéss-
fuI. Do not attempt, Mr. Austin, to utter slanders of
this kind. You and your collèagues havé made similar
slandetou5 alle~tions repeatedly in the past and you
have alwâysbeen defeated. This time, too, you will
achieve rtotmli.g.

27. You have nothing to sayabo).tt tbis 11ew phefiG-
, inètlort. in .intetnationalaffairs nt the present tim.e;'Ydu

make no reference tu it" you avoid, speaking of it.
Evèryorte knows about it, however) includingthé mem
bers of the Security Council here present. You have

,26. Your reference. to the forty-eight States which
signed the separate treaty you imposed upon Japan i8
characterîsticof YOUI' attitude t0 contemporary tl1.ltet..
national problemsand, iîj particular, to the United
Nations and the question of the veto. You, have a
mlljority in the Uniœd Nations at your disposaI, under
Jour thurob. None of the founôers of the United
Nations ever thought that a permanent member of the
Security Council would" by aU kinf 5 of military,
economie andpolitical measures, group Members of the
United Nations .together., in .aggressive blocs - the
North Atlantic Treaty Q~ganization (NATO) in
Ettrope aild the Australia~;N.ew Zealand-United States
bloc (ANZUS) in the Fa~' East, or would endeavour
to create a tniHtary. blociri tbe ·Middle East, .known as
the. Middle East Defenc~·Organizatioil (MEDO)! to
organize à. military allianceDn the American continent
and tocontrive that most of the Members of the·United
Nattonsshould take as their law and bible in inter
nà.tional~n(lttersnot the Charter of the United Nations
but the militaty treaties imposed by the Jnited States
ih:ipetialistà., ,
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~r»li~re~f et ~~ la Charte des Na.tion~ 'Ornes, qui sout
devenus votre "évangill::" ~t ç~ui de v~ alliés miUw.ireli,
et c'est là que réside tout le ma{ de la situation inter
nationale actuelle.

28. VQus n~engagez pas leJapon à respecter la Charte
des Na.'tions Unies et à -:onsidérer cette .Charte comme
son "é'v~ngile'~< L'évaagile du Japon est aujourd'hui
le t~te du Traité militaire> entre les Etats-U>.1t!3 et le
Japon. C'est en effet ce traité, et non la Charte d~

Nations Unies; qui est devenu la loi et l'évangile des
miiital'istes {"', des revanchards japonais.

G9. Il Y (i longtemps que les mm~u:x: dirigl".a,nts des
Etats"Unis ont foulé amçpied§ !a Charte dés Na.tiOils
UtlÎe~. Ti!l1t qu'ils pr=rsist~r'ont fi. co:p.sidérer· i~s3,c
COî.Jp milita,ires, et non la ChÇl.rte des Na-ti9tl~ Unies,
c9mme leur "é~ngjle"et f. ,lui de leurs ~és militaires,
il sera difficile de résoudre les problèmesil1terna,tiona~-pç

par l'intermédiaire de l'Org<lni!'i!ltiùn .des Nati,ons Unies.
Il: est vrai'lu'iIs n'essaient même pas de résoudre ces
problèmeS par l'hitermédiq,irede notre O.ganisatioI\.
Il y a longtemps déjà qu'ils se son,t tmgagés 4âns la. voie
cIe la violatiol1 qe la Chq,rte des Nations Unies.

30. Cest cn marge des Nations Unies qu'ont été mis
sur.pied et que se pol!rsuivent .le· plan MatshaU,
l'OlAN, l'ANZUS et de nombreuses' autres entr~.,

prises. Cest en marge des Nations Unies que les Etate;
Unis poursuivent, ,j'une façon indépendante, leur
a.gression et leurs prétendues négociations d'arroi.stice
en Corée, eil s'abritant seulement derrière l'étendard
des Nations Unies. Il faudra donc, si l'on pose la ques
tion Je savoir qui viole la Charte, que vous commencie?'
Monsieur Austin, par vons regarder vous-mmne j vous
C0l.1staterez alors que ce sont précisément les Etats-Unis
qui se sont engagés dans la VOl'e: de la violation systé-,
matique de la Charte des Nations Unies.

31. Les milieux dirigeants des Etats~Unis ont jnvent~
la .prétendue théoriesui~nt laquelle .le Japop, ~anql+€
de moyens de défense, théorie que le représentant des
Etats-Unis invoque à présent pour justifier laé')nti
l:11mtion4e l'occupation dq Japon.pal' les forces an:\1ée!?
des Etats-Unis. A l'heure a,çtuelIe,.··les·monopoles ~t 1~

Gouvernement 4es Etats·Unis s'€fforct)nt par toua ··l~

moyens d'effrayer denomb1"eux pays, et notanlment le
Japon, et d'exer~er sur euxI,mçha.nw.ge eIl~uscitant la
crfiinte d'uqe. pré~Q4\1e Uagressionsoviétiqtte",.ann .d.1il
maintelJ:Îrcespa,yssOU!'i la dépf'udancedes Etats-Unis,
de kt;l.r. <Ucter des conditiçms avantageuses pour les
mOnopoles'. awél,"îcél.Îns, de leur impqser' des alIiançe\>
militaires et de les Uer' à l'aic;le d'a.ccpnls militaires ou
économ\ques.

32. Mais lèmonde entier sait<lttepersoounéhetnenaœ
le Japon. .Le peuple sovi'én'que se consaCre tout· entier
à la grallde tâche de l'édification stalinienne; le peuple
soviétIque eHe. Gouvememeqt de .1'URSSn'ont jamais
eu etn~ontaucune iiltentiondemenacerqui que ce soit.

33. L'Union soviétjqueçstunpa,ys pacjfi..que quin'3
aucune intention d'attaquer qui que ce soit. Au .con
traire~.l'Union soviétique lutte avec énergie et persévé
ral1ceefl.Ja'V~ttr deIa paix;. çe .1J;1ot<le"pai~" susci.te
le plttsprof()lJd respect.çhe?,l~cit()jenssoviétique~,

a,lorsqtrilest le plus dangeret!lx des mots ici,a.ux Etats':'
Unis, où cetpe quise prononcent en,· faveur de la paix
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32. 1t iS,however, knawn everywhere thatnobody
~is threçttep,ing Japan, In the I}SSR. the .J?el;lple ar~
Mly engrosseq in theil'gt"l:l8,t S.ta.li~i§1;. achie,vt;J;nt:nts
lJ.t1d' neither the pe9ple p.Qrt.h~GQYel'11m~Jlt are
threatening anybody in, a,ny part Qf the world.

33. The VSSR,i('l a peace-lpvil1gState andil'.not
pIePll,rin,g tg •att,ar~·. alÎyone. On" the çontral'Y, the
USSR .is campaigniilg ar4ently and çpnsistently for
peace; for the people of the USSR tM ward ffpeace'l
IS. a most. honoûredwqr4,where;t,s. 1J,erei,o, the Un.ited
Statesit is a. mos'f; qangerous word and in· this COUlJ.try
those who call forpeace are considered 1:0 .be SQbversive

30. The Marshall Plan, NATO,c ANZUS and a
number of other plans have. oeen created and are put
into effect outside the United Nations. Its aggression
and so-callecl truce negotiations in Korea are êonducted
hy the United Statesoutsidethe United Nations under
the Unit~d Nations fiag and emblem. Naturally, if the
question is raised as to who is violating the Charter
-.".apd you above everyùne else should look inta tbis,
Mr. Austin~you will see that it is precisely the
United States of Amedca which started systematiçally
to violate the United Nations Charter.

Wl:~ milit~ tr~ijtif;s, not the Unite4 Nati.on~ Çhat1.:lr~
a$ q. bjblt! for yo .elv~s '(lnd fCf your mm~!)r a,1lil;ll?
alld a.11 our presel1' intern~tional cUffiçqlti.es are ~ttl'i.,
butable to this t'aet.

28. The goal towa,rds which you aFe leading Japan
15 not respect for the Charter of the United Nàtions,
it is not the adoption of the Charter 1}y ,Ïapan' CiS its
bible. JRpan's bibl~ is now the f'Text .of the UnJlted
States-Japanese treaty of aims". That, nat the Char/ter
of the United Nations, has become the law and gospel
of the ]apanese militarists and seekers of revenge.

~9, The fuHng circle~ of the United States hçl.Ve long
since tra.mp~upon the United Natif>Us Charter <r~a
a,s long aS they cpntinue their efforts ta take military
t~~aties, an,d nàt the Charter, ;lS a bible for themsdves'
Rond tt,eir military allies,it will be difficult '1:0. solve
international prablems through the Vnjted Nations.
And indeed, they are not even attempting to solve them
through the United Nations. They have long $ince
taken the decision to viomte the Charter,

31. 'rl1e so-c;tlled theoryof the IÇlck of defence
measures in J apan was invented by LJnited States ruling
pjrc1~s ~nd is n,ow beingquoteô, by the United States
representative :;ts aIl eXCÎ~se ta continqe·th~ occupatiqn
of Iap~n by Vl1ited States forces. ·i\t the present titn.e,
th~ Up.it~d $tatet> 1J,1QnQPpliel; an<;l th~ United States
(ipvermnent ar~ mlÎl1g thethrea,t of'an imaginary Spyiet
aggression tq ftjgl1tenapdA~~<.~vea nu.tnber of countdes
it1çlllgip..g:-, in P(l,çtjçqla,J;'r JaPa,ll, in order 1:0 ho14 these

7'w~intries' in,. su.bjug<ltipn,~ itnpQse on them conditions
f!l,YoQral;lle for theUnitl;;d State~ mpnopolies, pressthetn
into milit~ryaJlim~ces and tie thern QP iIl a netwprk of
mHitary and eçpn(l~ic agreemeIlts.,
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34. We declare that the United States has revived and
strengthened Japanese militârÏsm. The basic purpose
of aIl: international agreements concluded in respect of
J apan during the war years was ta e21..i:irpate that spirit
of militarism, but now the United States is instering it.
Many faets about the military development could be
adduced, but it is enough merely ta refer ta the
foUowing ones.
35. With the help and under the guidance of United
States military instructors, aviation schools are being
set up in Japan. Japanese Aviators are being trained
there. According ta the newspaper Mainichi cf 19 J l1!le,
an aviation school has been opened at Hamamatsu to
train Japanese military pilots under the guidance of
United States military instructors.

characters. That is the difference betwc.-eIl the Soviet
and the United States conception of peace.

36. Who is admitted to these courses? l should like
to draw the attention of members of the Council ta
this matter. Among those admitted for training in this
school- and this special1y concerns the United King
dom representative - there are nine former air force
pilots, induding a former captain third class of the
]apanese Army who took part in sinking the British
battleship Prince of Wales and the British battle cruiser
Repulse at the beginning of the Second World War.
l would draw the United Kingdom representative's
attention to the identity of those who are beingtrained
anô reinstated by the Uillted States military instructors:
thé')' are the men wno sank your British ships, the pride
of the British Navy, thus covering the British people
with shame' and weakening the military might of the
United Kingdom in the Far East. And now the United
States is training these pilots again. For what purpose?
Against us and against you. These are the faets. 1t is
possible ta adduce many such facts.

sont consi1érés comme des "éléments subversifstl
• Voilà

la différence qui existe entre rattitude de rUnion sovié-
tique et celle des Etats-Unis à régard de la question
de la paix.
34. Nous affirmons que les Etats·Unis ont fait renaître
et qu'ils renforcent le militarisme japonais. L'idée f'On·
damentale sur laquelle reposent tous les accords inter·
nationaux du temps de guerre concerm nt le Japon est
d'extirper resprit militariste, et voilà que maintenant
les Etats-Unis favorisent l'essor du mi'~tarisme dans ce
pays. On pourrait citer des faits très nombreux; qu'il
suffise de mentionner les suivants:
35. On crée au Japon, avec l'aide et sous la direction
d'instructeurs militaires américains, des écoles d'avia·
tion où des aviateurs japonais reçoivent une instruction.
Le journal Mainichi, dans son numéro du 19 juin, nous
apprend que l'on a ouvert à Hamamatsou une école
d'aviation où des aviateurs militaires japonais sont
appelés à suivre des cours sous la direction d'instruc
teurs militaires américains.
36. Qui donc a été choisi pour suivre ces cours?
J'appelle votre attention sur ce point, Messieurs. Cela
intéresse tout particulièrement le représentant du
Royaume-Uni. Parmi ceux qui om: ét6 désignés pour
recevoir une instruction dans l'école que je viens de
mentionner figurent neuf ex-aviateurs militaires dont
un ancien officier japonais qui a participé, au début de
la deuxième guerre mondiale, à rattaque au cours de
laquelle ont été coulés le vaisseau de ligne britannique
Prince of Wales et le croiseur de bataille britannique
Repztlse. Voilà, Monsieur le représentant du Royaume
Uni, les gens qui suivent les cours des instructeurs
militaires américains: ce sont ceux qui ont coulé vos
navires, l'orgueil de la flotte britannique, et ont, par
cela même, couvert les Britanniques de honte et affaibli
la puissance militaire du Royaume-Uni en Extrême
Orient. Et voi1.à maintenant que les Américains com
plètent la f( Imlation de cet aviateur, lui donnent une
instruction l~'JUvelle. A quelle fin le font-ils? C'est
contre nous - et contre vous. Tels sont les faits. Et
l'on pourrait en citer bien d'autres '.. -..&me genre.
37. M. Austin déclare que le corps de police de réserve
japonais compterait en .out et pour tout 75.000 hommes.
Ce ne sont pas là des forces armées, mais une bagatelle.
Savez-vous, 1\10nsieUi' Austin, que le 25 juin 1952, le
journal Tokyo Nichi-Nichi a annoncé que le Gouverne
ment japonais envisageait de porter à 300.000 hommes
les effectifs du corps de.police de réserve? Savez-vous 44. Connu
que ce corps de police .doit bientôt recevoir des Etats~ Prime M' .
Unis des pièces d'artillerie et cent avions? Il ne s'agit was the nu
plus d'un jouet d'enfant. C'est là une force militaire newspaper
importante. Trois cent mille hommes 1 Cela fait un this year:
fanletlX corps de police! "Prime
38. Voyons rtIa!nt,=n~nt ce qu'a déclaré le Premier question:
Ministre Yoshida dans l'allocution qu'il a adressée au 45. In A
personnel de commandement de cecotp<ï de police, qùi statement
a reçu le nouveau titre de "Direction de la sécurité"'. l quote frOl
M. Yoshida a déclaré que la Direction de la sécurité "Unde
a été créée en vue de l'organisation d'une nouvelle
armée et que le corps de police de réserve constitue la \V~~t~:n
base de cette nouvelle armée.

39. These facts are well known to aIl. They are 39. Nul n'ignore ces faits. Le monde ehtier les connaît. 46. ~t has
kriqwn to .. the whole world. Why then does 'i:he United Pourquoi donc .le représentant des Etats-Unis nie-toit :'\l11encan n

'Statès representative deny that the UhitedStates is que les Etats-Unis procèdent à la remilitarisation du 1t shou.ld
re-111ilitarizi11~ J~P~~c!~cat it. is reviving Japanese Japon, font renaître le militarisme jap6nais~ cr6entun,c:, .<~ggresslon

I;:~= .=.,..~ ,~~ .. =" ~'t U!!§,~;JM!;.Q"'.i!l!@!~~~~w'c:'~l'I\\\iilii<)\'i\J§J":::;J.I\I;;l:;;j';'§Qlo""""'~Ë?,::;,~tl~G)g~lL,J.!!M'M
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"Conformétnentà ce traité, le Japon fera partie de
la zone de défense créée contre le communisme dans
la partie occidentale du.Pacifique".

46. Or, tout le monde sait depuis longtemps que
lorsque lel5militaristes américains parlent de "défense"
et de "zones de défense", il s'agit en réalité d'agression ,

et <;lebloçsagre.;:CLe lapon f~if.purtÎA d:thlœ.-·I~_~_~~~---,-,._.._.
:_1 .. _

"Le Premier Ministre Yoshida a enfin précisé un
point: le Japon va créer une arnl~e".

45. En avril 1952, le général· Ridgway a déclaré,au
sujet du "Traité de paix" séparé avec le Japon:

40. Aujourd'hui, les Etats-Unis font renaître tout cela.
Pourquoi 1~ représentant des Etats-pnis _ref;tse-t-il
alors de reconnaître que vous aVOnS raIson d~ dIre qlte
les Etats-Unis font renaître le militarisme jaf,onais et
entrainent le Japon dans la guerre contre }ta Corée?
Nous avons cité des faits. Nous pourriocs en citer
beaucoup d'autres.
41. L'industrie de guerre japonaise travaille actuelle
ment pour les forces armées améri-.:..ines en Corée. Le
journal japonais Asahi a annoncé que, selon des ren
seignements récents émanant des milieux gouvernemen
taux, les troupes américaines ont acheté au Japon, entre
le début de la guerre de Corée et l'entrée en vigueur
du Traité de paix avec les Etats-Unis, 2.294.000 fusées
éclairantes et 102.000 ballons destinés au lancement
des bombes au napalm. Les troupes américaines brûlent
des femmt~s, des enfants et des vieillards coréens av.:.,:
leurs bombes au napahn. Or, qui fabrique les ballons
destinés au lanc(".ment de ces bombes? C'est l'industrie
de guerre japonaise. S'agit-il là d'une remilitarisation
ou de la fabrication de jouets d'enfants, Monsieur
Austin?
42. Nous fondons notre déclaration sur des faits et
sur des documents que vous n'êtes pas en mesure de
réfuter; quant à vos déclarations générales, elles ne
sauraient convaincre personne.
43. On peut ·lire dans le journal japonais Shiyakai
Times que la société japonaise Kawasaki-Kikkai qui,
on le sait, était l'une des plus grandes entreprises de
production de guerre du Japon, a reçu de la société
américaine Bell Aircraft une commande de vingt t:t un
types divers de pièces de rechange pour avions mili
taires. S'agit-il d'une commande militaire ou d'une
commande de jouets d'enfants? Nous estimons que
c'est une commande militaire. Nous vous accusons donc
d'avoir entrepris de reconstituer l'industrie .:le guerre
japonais et de ressusdter le militarisme japonais qui,
s'il est appelé à renaitr~, constituera comme par le passé
un danger pour tous les peuples de l'Asie.
44. Le journal Shiyakai-Titnes a publié ce qui suit au
sujet de la décla.t-ation del\LYoshida, r::,emier Ministre
du Japon, selon laquelle le corps de police de réserve
constitue la base de la nouvelle armée japonaise:

es~rit de revanche parmi les ~sseurs japonais qui ont
éte battus à la fin de la deuxieme guerre mondiale, qui
ont subi une catastrCl1'he et qui ont mené leur pays à
la catastrophe par lç~irs plans aventureux visant la
conquête du monde entier et la domination mondiale,
selon la doctrine du "Hako-Itsio"? J'espère, Monsieur
Austin, que vous connaissez cette expression japonaise.

42. \Ve base our statements on facts and on docu
mentary data which you cannot refute and your general
dec1arations c~nnot convince anyone.

imperialism and creating a spirit of revenge among the
]apat!ese aggressors who were overcome at the end of
the Second World War. who suffered a catastrophe
and who led their country ta disaster by their
adventurous plans for conquering the whole world and
establishing world mastery according to the Hakko~
Ichiyu doctrine. l hope, Mr. Austin, that you recogtlize
the term.
40. The United States is nClw reviving aU this. Why
then daes the United States representative refute our
assertion that the United States is reviving Japatlese
militarism and dragging Japan ini.~ war against Korea?
We; have adduced sorne facts and \oie could adduce
many more.

41. The ]apanese war industry is working for the
United States armed forces in Korea. The newspaper
Asahi reports that, according ta the most recent data
from government circles, the American Army purchased
2,294,000 flares and 102.000 shells for napalm bombs
in Tapan between the beginning of the war in Korea
and the entry into force of the Treaty of Peace with
the United States. The United States forces are
buming Korean women, children and old men with
napahn bombs, but where are the containers for these
bombs made? By the Japanese war industry. 1s this
re-militarization or the production of children's toys,
Mr. Austin?

43. The Japanese newspaper Shiyakai-Times reports
that the Japanese Kawasaki-Kikkai Company which, as
is known, user' to be onp of the largest armament
concerns in }apan, received an order from the American
Bell Aircraft Company for the'production of twenty-one
types of spare parts {or military aircraft. 15 this a
military order or an order for children's toys? We
consider that this is a military order, and on this basis,
we accuse you of re-establishing Japanese war industries
and of reviving Japanese militarism, which, if revived,
will, as in the past, be a danger to aU the peoples
of Asia.

44. Commenting on the statement of the Japanese
Prime Minister Yoshida that the police reserve corps
was the nucleus of a new Japanese anny, the Japanese
newspaper Shi'Vakai-Times wrote as follcws in August
this year: -

"Prime Minister Yoshida has at last clarified one
question: Japan will re-establish its army."

4? ... In April. this year, General Ridgway made a
statement on the separate peace tre.aty with Japan.
1 quote from this statement:

"Under this treaty, Japan will constitute an integral
part of a defence lbelt against communism in the
'Western Pacific."

nnait. 46. It has long been well known, however, that when
.ie-t-il -;'\merican militarists speak of defence and defence belts,
lU du It should ~e understood that they arespeaking of
ntun.. . aggressibn and aggressive blocs. }apan is inç1uded in .
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Mlériçaip. d'agression, qe la aope d's.grcssioJ;'l qui va d~
l'i'\lq~ à S~nuapOul", et il est l'un des éléments prin~
ciJ~ux de ce bloc. Le rôle assigné au Japon ck'\Us ct
bloc agr~ssif est de foumir de la chlllr à canon et de
constituer une ba&e militaire et un ar&enal, à l'usage de
l'agression américail'.e en Extrême-Orient et contre le~

peuples de l'Asie. Voilà le triple destin du Japon, tel
que nous le préparent les impérialistes américains.
47. Le représentant des Etats-Unis a déclaré; d'ltnll
façon calomnieuse, que l'URSS se serait opposée à la
conc1usiond'un traité de paix avec le Japon. Cela n'est
pas conforme à la réalité. La d~légation de l'URSS
a pris une part active à la Conférence de San-Francisco
et a présenté six amer..dements fondamentaux au projet
américain de "Traité de paix" avec le Japon.
48. Le premier amendement tendait à empêcher toute
renaissance du militarisme japonais. Un tel amende
ment n'était en aucune façon contraire à la Charte des
Nations Unies i les Etats-Unis l'ont pourtant rejeté.

the United States aggressive bloc, in the ring of
~ssion extending from Alaska ta Singapore, and
it 1S now one of the principal links in that bloc. The
foIe of ]apan in this ~i1"essive bloc is ta he a source
of cannon-fodder, a ullhtary base aqd an arsenal for
United States aggress~')n in the Far East and against
the ~oples ci Asia. Th.>.'" is the threefold fate which
the American imperialists have prepared for Japan.
47. The United States representative has slanderously
affirmed that the USSR opposed the conclusion of a
peace treaty with Japan. There is no factual basis for
that statement. A USSR delegatiQn was at San
Fran~isco and submitted six basic amendments ta the
United States draft "peace" treaty with Japan.

48. These amendments concemed, in tqe first olace,
th~ .qu:stion of the prohibition of a revival of Jap~~ese
1111htansm. Such an amendment does not in any way
mn connter to the United Nations Charter, but it was
neverthel,s rejected by the United States.
49. The second amendment concemed the withdrawal
of foreign occupation forces from Japanese terrltory
and prohibited the establishment of foreign military
bases on Japanese soil. Is that amendment consistent
with the United Nations Charter and its·· provisions?
lndeed it is. Who rejected that amendment?, The
United States of America. Consequently, whose action
is inconsistent with the Charter? That of the United
St<..tes of America.
.~O. The third amendment is that Japan shouJd not be
allowed ta enter into coalitions or military alliances
directed against any State which took part in the war
against Japan. That is in confoI"!'lity not only with the
provisions of the Charter but also with the' principles
of the trea,ties of pel!-<:e conc1uded previously with
European countries, It is one of the fundamental
stipulations Qf those peace treaties that a country which
fought agai~st the Allied and Associated Powers should
not enter into tnilitary coalitions directed against oné
of tIlose Powers. Who rejected this amendment? The
United States of America. Why? Because, in preparing
for aggression andin evolving plans for war against
tt- JS5R and ~he People's Republic of China, the
~ . ,pcan militarists are counting on Japan as a willing
toot Who, Hu~n, isacting in contravention of the
Charter? The United States Qf America. .

51. T~e fourth amendment relateq to th~ settlement 1

of . t~rr~torial probl~ms il1 ~trict confpnnity with the
eXlstlng intemational agreements on that question. The
q~.tedStat~& oQjected ta this amendment,· QbViously
œVlng the intention to fo&ter arevengeful.spirit in the
Japane&e militarists tqwards the USSR;md the Chine8e-n Ll' ...TJ,-, .... ,..•.•.':'._.....: ,-', ' .,.~:.-•.:..._~.,"~ .._.' .. _. -_.',', •.•..- ~,". .

.LeOplc-S n.ep'\lOI!C~

49. Le deuxième amendement de l'URSS prévoyait
que les troupes étrangères d'occupation seraient retirées
du Japon et qu'il ser-o..:t interdit de créer des bases
militaires étrangères sur le territoire japonais. Cet
amendement était-il conforme aux dispositions de la
Charte des Nations Unies? Oui, entièrement conforme.
Qui a rejeté cet amendement? Les Etats-Unis d'Amé
rique. Qui donc agit à l'encontre de la Charte? Les
Etats-Unis d'Amérique.
50. Le troisième amendement tendait à interdire al!
Japon d'entrer dans une coalition ou une alliance mili
taire -dirigée contre l'une quelconque des Puissances
ayant pris part à la guerre contre le Japon. Cette pro
position était en harmonie, non seulement avec les dis
po&itions de la Charte des Nations Unies, :l11ais égale
ment avec lt=s principes énoncés dans les traités de paix
çonclus antérieurement avec des pays européens. Il
s'agit là, de& postulats fondamentaux de ces traités de
pa.ix, qui prévoient qu'un pays ayant comba'...·' contre
les Puis&aIic.es alliées et associées ne peut fau'e paxtie
de coalitions militaires dirigées contre l'une de ces
P1.1issaJ1,ces. Q1.1i dçmc a repoussé cet amendement? Les
~tq.ts,..Unis d'Amérique. Pourqqoi? Parce que les
wilitarist~s américains, préparant leur agression et
élaborant des plans de gu~rre contre l'Union soviétique
et la République populaire de Chine, considè1"ent le
Japon comme leur instrument docile. Qui donc, par
cOIJ,séquent, agit. c1'1.1nefa!.f0I:1cop.traÏreà la Charte?
Les Etats"Unis d'Amérique. '
5~. Le quatri~!11e amendement visait à résoudre les
prpbl~lpe~ ~erritoril;tPÇ d'une m::J.nière strictement èon~
forme aux stipulations des accords internationa~

rt=l~tjfs à ces questiolls. I,.es Etats,-Unis sesol1t opposés
à cet amenqement, dans le h1,1tmqnif~ste de. çré~rçhez _ .. 5,8. .:Ji~P~iltl
!~s. ,m.,ip.tari!!te~.japOl1ais. tjne.~.t~t.. ?'e.sp~it.... ~ev.a._.n.c...ha..1"d... I· Qt1 the subj
Vls-a''-VIS deI URSS ~t de la RePtlP!lque populaIre. "Americans"
de Chine. .._: .-tlndersi~nd

52. The fifth amen~ent to the Unit~d 3tates draft ~2~ Le cinquième amendement al-1 proj~t <je. traité çreâw fr<>m
treaty concerned.the ens1.1ring pf democraticrights and américain tendait à ass1.1rer au, peuple japonais la jouis- gcclJp;ttiOIJ, a
fre~dom fol' tb;e Japane§epeople. The United States sance des droits et des libertés dé111<;"cratiq1,les. Les tÇl e?çempt A
obJected to thlS and rejected the amendment. Soon Etats-Unis se sont prononcés contre cette proposition Imd dyties.
afteFwa~ds~ Japanese police forces assisted by American et ont, repoussé cet amendement. Et, peu de temps fln<;l '~indepe
occupatIOn trQops fired on dl$lonst1"atiQns in Tokyo, ~rès, les. forces de police japonaises, avec l'aide des &entatÎ\rç frie
fIInd such eyel1ts t09k. place not only in Tokyo, but in. .troqpes d'0ccupat!911.a~é_!igJ.Î1!es•.Qntd:litle~gti~<ie"~··~rlnlWten1u

. §~v~raL(}t~.Ër..!()V\'tl~.._J.l.lJÊ-Jl~Q~ .. Then:4~k~pl"û:'-r·:maltiÎestaufs .à TokiQ, ainsi que da,ns plusieurs autres itseJf. :aere, t
.-:::,,,"'---'.--::-::--C;' -~. --.',-. - ':_.. . "- ,-_.._--.' .".- ..... '-
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mulWlted in Ja~ with the typical Amerieatl title of villes du Japon. Ensuite1 une loi a été aclopt6e. atJ
"Act for the Suppression of Subversive Activitie&", Japon, qui porte un nom typiquement américain....,..... <CL9i
which was in fact merely a revival of an old, notorious relatiw' à l~ prévention des menées subversives" - et
law of the old, pre-war Japan on combating dangerous qui n'est qu'une nouvelle version de la fameuse loi jadis
ideas. The new law is directed against the democratic en vigueur au Japon militariste, la loi sur la "lutte
institutions of Japan. contre les idées dangereuses". Cette loi est dirigée

contre les organisations démocratiques du Japon.
53. The sixth group of our amendments to the draft 53. Notre sixième groupe d,tamendements au projet
peace treaty with Japan referr~d to the question of the d,e traité d;,) paix avec le Japon concernait le libre essor
rmhampered development of J'lpanese peaceful indus- de l'industri{' civile japonaise, le développement du
tries, the development of ]apan's trade with other commerce entre le Japon et les autres pays, ainsi que
rountdes and its access to sources of raw materials. l'ac.;ès du Japon aux matières p:!'emière5:. Qui s'est
W'ho objected to these amendments and turned them opposé à cet amendemeJnt et l'a rejeté? Les Etats-Unis
down? The United States of America. Why? Because d'Amériql.le. Pourquoi? Parce que les monopoles
it is in the interests of American monopolies to keep .p.néricains ont intérêt à prendre sous leur contrôle
]apanese economy and foreign trade in their clutches. l'économie du JllPon et son commerce ~érieur.

54. 1 shaH adduce facts to show how American 54. Je vais citer des faits qui illustrent la façon dont
monopolies are worming their way ipto the Japanese les monopoles américains s'introduisent dans l'économie
ecanomy. They are behaving as if the country be10ngs du Japon, Ils y agissent en maîtres, comme s'ils étaient
to them, and perhaps even more freely tban if that chez eux, et peut-être plus librement encore. D'après
were so. According to most recent reports of the les dernières informations de la presse japonaise, les
]apanese Press, American businessmen are assiduously hOtnqles d'affaires atnériçains s'emploient activeqlent il.
hl,tying up the shares of the leading ]apanese finns. In accaparer les actions des principales sociétés japonaises.
the first three Ulonths of this year alone. shares to a Au co~rs du premier trimestre de cette année, ils ont
total vaiue of over 576 million yen were bought. a~caparé des açtions pour un montant supérieur à.
Americans have bopght !rom 50 to 100 pel.' cent of S76 millions de yens. Les A1l1éricains ont açheté de
the sha,res of many ]apanese firms, and American 50 à 100 pour 100 des actions de nombreuses sociétés
mÙl1opQ1ïes are consequently becomipg the real owners japonaises, de sorte que les monopoles américains ont
of ] apanese companies. en fait le contrôle de ces sociétés.
SS, According to the ]apanese Press, over thirty 55. D'après une information de la presse japonaise:,
large Japanese firms are now entirely in the hands of plus de trente grosses sociétés japonaises Se trouvenji
Americans. American fitqls have taken over the large llujourd'hui entièrement entre les mains des A!Uéricain~.
chemieal company, Monsanto Kasei; the metallurgical Des sociétés américaines possèdent aujourd'hui la grosse
company, Toyo Aluminium; the engineering company, société chimique Monsanto K;asei, la société l11étallur.,.
Dialen Çqrrier Industry, and others. The American gique Toyo Aluminium, la société de copstruction
company, Caltex Oil has bought. up sharesin the mécani'que Dialen Carrier Industry et un cet>:!Ûn nom-
Jap<!l1ese petrpleum industry to a value of 2,130 bre d'autres sociétés. La société américaine Caltex Oil
million yell. a achèté des actions de l'industrie pétrolière du Japon

pOtlr un montant de 2.130 millions de yens.
56. Do these figures and facts t).ot show who is now 56. Ces chiffres et ces faits ne montrent-ils pas qui est
ma.ster o~ the Japanese economy? fl,c:tueUetpent le maître de l'économie japo1).aise?
57. The same situation obtaîns in the foreign trade of. 57, Il en est de lIlême po~r le commerce extérieur dtl
Ja.Pll.n'. The. Arneripm occupiers qave seizei1 Japan's J~pon, Les OCCUPfl,pts américains 1).e sont emparés dtl
trade in tlteir cl\ltches, Fflr ~<!-l11ple, they are' sellillg commerçe japonais. Par exemple, ils ven<i~nt au Japon
al1.l111inium Ore tP .Japan at $20 pel.' ton, althOtlgh it de la bauxite ? ra,il)on de 20 l1Qllars la tonne, alors
ÇQS~1) thern $13, sp that the Au1edcan J,llonopolies p~{. qu'elle revient à, 13 ç1oUars, c'est~à,.direque sur~haque
$7 111 their Pf!clçets for eaçh ton pf aluminium Ore ând tonne de bauxite les monopoles américains empochent
l:1efive fi. mf!.ximpm profit at the e2Cpense of the Japllnese, 7 cloHars aq qétrimel1t des Japonais, réalisant ainsi l.!Il
1,Jnited States wPtiopolies have bought up more than bénéfi~e .ql<lXim.pm. Les monopoles· des Etats-lJD;~~

e les l,w.lf and mo.re pf the share~ of t!:le si~ leàding foreign pnt açheté plus d~ la moitié des actions des six prinçj..
con,. trade çQqlpan,ies in J'ilP1'ln p.pd hav{l th~l> to aIl iptents pales ~9ciétés jap.Qnaises d'importatipn et d'exportati01l1
naU4 ~:q4 pqr~os.e~ la~d hanets 01,1 1'111 ]apatÙ foreigntrade. s'etpp~rant ?-~nsi, en{ait,cle l'ensemble du comnlerçç
losés ~~éri'>.l1r du JapOtl, . . ... - ...
:hcharedz 1 S8,. :p..~J:~ntly th~ !lewspap~rYOffl,lyftr<Î ",rrite as foIiows SB. L~ jotJmal y ontiyuri a récemment écrit à ce suiet :
•.. • qq tq~ subj~~~; "p-oreigners",....,.,. it is afrail1 to. say "L~s étra!lg~r&",.,...,.. ce jqqrnall1'Qse pas dire f'les Ainé...
11aire... "Ameriçans" .m4 wrjtes'''foreignel's'', l;l~t we should ricains", Plais c'e§t ailli'i qu.'il conviept de compr~ndre

.--1:lilclerstalld it ~s "Americ~l,1s"="ares1<imm~ng the ~~ terme~ "éçrèmell~ l10tre commerce ~térieur". De
raité çreal11 ~l'om ourfor~ign trade". Mpreoyer, the American plust les au.torii-~s :;ttnéricaines d'occupation ont oblig6 le
:mis- 9cPJp!J.tiQn a1Jt1u~rities forced the Japlilne~e Goyernment GQ1.lyel'l1emetl'flonai~ il. exonéret' de tout impôt et de
Les tp, ~e~~t Americm~ pusipel?smen hl Japa11 from t<Q(:es tou.t .droit I~L ~~P1l11es q'aff~ifes alJlé:dcams éta1;llis au

ition fl.nd ~~ties. An.d ,thÇl.t gP~s 911 in fl !'soyereign", "fr!3e" JllPOll, Ç'est çlallS uLP~Ys "souverain", "libre" et
lmps ;:tu<;lp~depepqentS~at~l or sq th~ United St<ltes repre,.f'iJ;ldépeqgal,1t", cotnme.s'etIQrçedegoJJ.§J~f~~~~croin:L~ _).
des sentativelfies.~.?.t0l,1vipye, us....Itcw~u1d.appea~tbatt~~·I·~ r~p.";,?entant des EialS-:.Unis~ @~ ]es-soci~t~s étran.,.

·..~.~~t eHJiJY.mLt pnvü~g~ eveJ;1 lU the Untted States gçres llnt'!"ioain'èS l)ont ex~mptées de tout impôt et de
Itself. :ge~e, t!:u~y compla,in that they are ta;Ked extremely toq.t droL Il me semble que même aux Etats-Unis ces__
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59. In this way Japp...~, for the first time in its long
history, has in fact be&l converted by American ruling
circ1es inta an American dependency from the rr.ilitaryl
political and economic points of view.

heaviIy, but in Japan United States companies aree.'tetUpt from taxes and duties. Thus, CÀ1:remely favour
able conditions are created. It is stated in the Press
that, at the request of the occupation autborities, such
pri'.'ileges have recentir been granted to thirteen more
United States compames which have opened branches
in Japan. Do not such privileges for United States
compat,ies in Japan create conditions whereby Japan
is actually, economkally and commercially in the posi
tion of an American colony? The answer is that they do.

60. Is the answer not clear ta 'the question of who
is threatening Japan, its economy, its e.xistence and its
'sovereignty? It is the American monopolists who are
threatening Japan and leading it towards a new war
and not the Soviet Union and Chiriese peoples. What
ever efforts the American monopolists and their agents
may make to dissenlinate the slander about a threat
ta ]apan from China and the USSR, they will not
succeed in misleading the Japanese people.

sociétés ne jouissent pas d'un tei privilège. Ici, tes
sociétés protestent à grands cris <.Lu'on les accable
d'imEôts extrêmement élevés, l'anis au Japon, les sociétésaméricaines sont e.xemptées de tout impôt et de tant
droit. On a donc créé pour ces sociétés des conditions
extrêmement avantageuses. D'après la presse, les occu-
pants américains ont exigé que ces privilèges soient
octroyés à treize nouvelles sociétés américaines ql.1Î
ont ouvert des filiales au Japon. Les privilèges ainsi
accordês aux sociétés amêricaines établies au Japon nefont-ils pas de ce pays, dans le domaine économique et
commercial, une colonie américaine? Cela ne fait pas
de doute.
59. Voilà comment, pour la première fois au cours
de son histoire millénaire, le Japon a été en fait, au
point de vue mHitaire, politique et économique, trans
formé par les milieux dirigeants des Etats-Unis en une
colonie américaine.
60. Qui donc menace le Japon, son économie, son
existence et sa souveraineté? La réponse à cette ques
tion ne fait aucun doute. Le peuple japonais est menacépar les impérialistes américains, qui cherchent à
entraîner le Japon dans une nouvelle guerre. Ce sont
eux qui menacent le Japon, et non les peuples de
l'Union soviétique et de la Chine. Toutes les calomnies
des monopoleurs américains et de leurs agents, qui
prétendent que la Chine et l'Union soviétique
"1l1enacent" le Japon, ne réussiront pas à tromper le
peuple japonais.

61. The United States representative has again talked 61. Le représentant des Etats-Unis a dfl nouveau faitof the veto and ~"'Patiated on the desirability of restraint allusion au "veto" et a parlé longuement de la "moclé-i~i" its use. This is an old song. It is an out-of-date ration dans l'emploi du veto". Cette chanson n'est pasAtnerican record which Mr. Austin plays at every nouvelle. C'est là un vieux disque américain queGeneral Assembly session and at every meeting of the M. Austin nous fait entendre à chacune des sessions deSecurîty Couneil when the question of the veto arises. l'Assemblée générale et à chaque séance du Conseil deMr. Austin again swears by the United Nations Chàrter sécurité lorsqu'est soulevée la question du veto. Deand caUs it his-bible, and then proposes a violation of nouveau, M. Austin jure par la Charte des Nationsthe same. He now mises the question of liberalizing Unies; il va jUS1:J.u'à la qualifier d' "évangile" et, séancethe voting procedure of the Security Couneil. What tenante, iI propose de la violer. Il soulève à présent ladoes this mean? It tr --ans that he wishes to be able question de la lllibération dt': la procédure de vote" auto impose on the Secu~ ,. y Counci1 any proposaI which Conseil de sécurité. Qulest-ce que cela veut dire? Celais favourable to the Un.ted States, by manipulating. a veut dire qu'il souhaite que le représentant des Etats-subservient majority and by making use ()f the faet Unis puisse au Conseil de sécurité, comme aillems,that the majority of. the Council are participants of imposer n'importe quelle proposition qui plaise auxaggressivemilitary alHances established by the United Etats-Unis, Œ manipulant la majorité qui est à sesStates, rot whom the law and bible in matters of inter- ordres et en profitant du fait que la plupart des membresnational relations are constituted not bv the United du Conseil font partie des alliances militaires agressivesNations Charter, but bythe requirements of those créées par les Américains et que leur loi et leurmilitary alliances. But the reason why the veto was "évangile" en matière de relations internationales n'estforeseen in the United Nations Charter was that no pas la Chartedes NatignsUnies,tuais bien-leurs~single permanent member of th.e. Security. Ccmp,<:ll.ruL .engagenteni:g-àuntrë- de ces alliances militaires. Les_§iIl~~~J!iea.t~.PQwerj~shûUld'-türnTheUtilled Nations auteurs de la Charte des Nations Unies ont précisément0--.0'_~ into its blind and obedient weapon, since such a institué le IIveto" pour qu'aucun des membres perma-situation is fraught withserious consequences. As is nents du Conseil de sécurité, c'est-à-dire aucune desstated.inthe Yalta formula, such events may result in grandes .Puissances,.l~e puisse transformer l'Organisa-manyserious consequences~ aild t.~e founders of the tion des Nations Ur!€5 en un instrument aveugle etUnited Nations and the authors ()f the Charter foresaw docile, ce qui aurait de graves conséquences. La Décla-that.At that time, they did not suppose that one of ration de Yalta a en. effet précisé qu'une pareille sittta-the permanent members of the Security Couneil would tion pourrait avoir toute une série de graves consé-crente, by means of military, econotnic and politienl qrrences, et les fondateu~s. de l~Or~J11satiGn àeS-Nations--]- -mensures, a situation in the United Natiol!§' and iT'!.._ -Unies, -ainsi -que les -auteurs de la Charte, ont tenu, _~inte1JLationa1 :r..JatW~3.S1ftlerclJy-itwould-1Jecomevirtual compte de cela. MaÏ'3 ils n'avaient certes pas prévu, à

[

- master of that Organization and would hold in its hands j cette époque, que l'un des membres permanents du, an aggressive nucleus in the United Nati91!~... _con-.. r--",,,,,,~~L e sécurité en viendrait à créer au sein de, .!.~~f~half~ Memnel:' Of the Urg:mization, l'Organisation des Nations Unies et dans ies relations --
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internationales, à l'aide de mesures de caractère mili
taire, économique et politique, une situanon qui ferait
Eratiquement de lui le maître de cette Organisation, où
11 disposerait d'un noyau agresseur composé de plus de
la moitié des Membres de l'Organisation, auquel il
dicterait sa volonté et par l'intermédiaire duquel il
imposerait à l'OrganIsation des Nations Unies les
décisions qui lui plairaieuc. Ni à Yalta, ni à San
Francisco, ni dans aucun des autres lieux où furent
posées les bases de la Charte des Nations Unies, les
auteurs de la Charte ..t les fondateurs de l'Organisation
des Nations Unies n'ont admis la possibilité d'une
pareille évolution. Mais ils furent assez perspicaces pour
prendre, à tout hasard, des mesures préventives, pour
faire en sorte qu'une pareille situation ne puisse en
aucun cas se produire au Conseil de sécurité, car ils se
rendaient compte qu'une telle situation, en l'absence du
principe de l'unanimité entre les grandes Puissances,
lesquelles disposent des principales forces armées et des
moyens les plus puissants, pouvait avoir de graves
conséquences pour la cause de la paix et de la sécurité
internationales.
62. Il est clair. à la lumière de la situation actuelle,
que toutes les considérations de M. Austin relatives à
la "libéralisation de la procédure de vote" au Conseil
de sécurité tendent en réalité à détruire l'Organisation
ries Nations Unies. Si l'Organisation des Nations Unies
et le principe de l'unanimité au Conseil de sécurité sont
devenus une gêne pour les milieux dirigeants des Etats
Unis et les empêchent de transformer complètement
cette Organisation en un instrument aveugle. et docile
de l'agression américaine, qu'ils n'hésitf'nt -"p1\~Là agir
dans ce sen!' j qu'ils démolissent la Charte sous prétexte
de "libérahser" la procédure de vote au Conseil de
sécurité, à propos de l'admission de nouveaux Membres,
comme. ils l'ont déjà fait à propos de la question du
maintien de la paix. Bien que le Conseil de sécurité soit
l'organe fOl1damental chargé des questions ayant trait
au maintien de la paix et de la sécurité internationales,
les Etats-Unis ont imposé leur résolution, la résolution
Dulles-Acheson, intitulée "L'union pour lernaintien de
la paix", et, par cela même, ils ont empêché le' Conseil
de sécurité de régler les questions ayant trait à la paix
et à la sécurité.

63. Si les Etats-Unis ont les mêmes interttions à
l'endroit de la question de l'admission de nouveaux
Membres, qu'ils continuent dans cette voie. Cela ne il
fera que. dénl0ntr~1"_ogJ1.'i1s~veulent détruire Ivtganîsâ~ -..~,,=_.
tion-ûes-Nations Unies.- Si tel est leur désir et leur
intention, .. ils ont .1apossibilitéo.de commettre ):rtie
illégalité et de violer. encore une fois la Charte~l?ui~-
qu'ils disposent de la majorité. Les Etats-Vriis 0l1t,
depuis longtemps déjà, rejeté et violé l~Charte,et

s'ils continuent de suivre cette voie,.le' résultat final
ne saurait être que 1'~ondre1l1entdel'Organisationdes
Nations Unies. Si .cet événep1eùlse produisait, toute.
la respol1sabilit~ en incomberait aux Etats-Unis. Telle...
est la seule; ··ificati6îl .. o n.='-He-&;S--yéûaÎons- <ru ~]

---reptêsênfa.Î1f-des ,Ef&ts-Ullis ·au sujet ·de .la "libéra., .
lisation" de laprocédure de vote au Conseil de sécurité.. . •....•.
64. Au liett d~ parler du veto, de "modération" ~{d~---
la libéralisation de la procédure de vote,' il serait pr~;fé::

table de réfléchir à la façon dont lt:ls Etats-Unis;abûsent
de la majorité au sein de l'Organisation dei/Nations
Unies; . Qu'ils cessent d'ab.15er .. de- la. majoriti,qu'ils·

62. In view of the present situation, aU Mr. Austin's
talk of liberalizing the voting procedure of t4e Security
Council is in fact· aimed at destroying the United
Nations. If the ruting circ1es of the United States have
ber.ome tired of the United Nations and the principle of
unanimity in the Security Council, and if that principle
hinders the complete transformation of the United
Nations into a blind and obedient tool of American
aggression, then let them pursue the foUowing course,
let them violate the Charter under the guise of
liberatizing the voting procedure in the Security Council
in connexion with the admission of new Members, just
as they violated it in connexion with the maintenance
of peace. In spite of the fact that the, Security Cpuncil
is the fundamental organ .for dealing with questions of
the maintenance of international peace and security, the
United States imposed its resoÎution, the Dulles-Acheson
resolution entitled "Uniting for peace", and thus pre
vented the Security Council from settling auestions of
peace and security. ~

woutd dictate its will to that aggressive nucleus ann
through it would impose whatever decisions it wish,~

on the United Nations. Neither at Yalta, nor at San
Francisco, nor in any of the places where the bases of
the United Nations Charter were worked out, did the
authors of the Charter and the founders of the United
Nations admit the possibitity of such a development.
Nevertheless, they had sufficient foresight to take
preventive measures and ta provide, as a safeguard, that
such a situation should not arise in the Security Council,
since they understooG. that such a situation in the
absence of the prindple of unanimity among the great
Powers, who possess the greatest armed forces and
basic power, might be fraUf~ht with serious consequences
for peace and intemationa~ security.
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aux 63. If the United States has the same intentious with
~ ses regard to the question of the admission Qf new
lbres Members, let it act along such tines, though that will
sives only show that it has set itself the aim of destroying the
~~slrt United Nations. If the UnitedStateshassuc.1la\VÎsh.

andintention, it is in·aposiHon-to· commit lawless acts
lL~: and further violations of the Charter as it has amajority

at its disposaI. The United States cast aside the Charter
~~~~ long ago and has been violating it for a long time; if it

des
continues along fuis path, nie ttltimate result. will be
the destrudôn of the United Nations and in that case

lisa- the entir~ reponsibility will fall on the United States.
e et That is the only conclusion to be drawn from the United
ic1a- States representative's 'statements in connexion with
tu~- liberali:dng the voting procedure i11 the .se('llr;ty-C;G~n~-
fu~~-'= -~,o.~.coc~c=~.~- _.0_ ',0.·0_--. --- -

tenu 64. Instead of talking about the veto, restraint and
u à liberalizing the voting procedure,it would have been
'du . better to caU attention to how the United States is
de abusing its majority in the United Nations~ Let the
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fu$Sent preuve de- mor.él1\tion. et la situation ne man
quera pas de s'améliot~r d'une façon appréciable. Mais
il sera difficile de résoudre des problèmes intematiQnau.~
cQmpl~es tant que les Etats-Unis continueront d'abuser
de la majorité dans l'Organisation des Nations Unies,
çar celui qui dispose de la majodt~ a toujours raison en
s'appuyant F lr cette majorite. Dans la situation con
crète q.ctuelle.le fait que les Etats-Unis aient la majorité
ne signifi~ pas nécessairement qu'ils aient raison. J'ai
cité maints exemples de la !ason dont les Etats-Unis
obligent à voter, en leur metl~nt la corde au cou, ceW\:
qui ;,je trol,lvent sous leur dépendance militaire, écono
mique ou politique. Les Etats-Unis n'ont pas besoin
du veto puisqu'ils disposent d'un carcan qui letlr permet
d'obtenir les mêmes résultats.
65. Par conséquent, si les Etats-Unis souhaitent vrai
ment renforcer l'Organisaticr. G.è'3 Nations Unies,
qu'ils cessent d'abuser de leut majorité automatique, et
la situation ne manquera 1"')S de s'amélic1rer d'une façon
appréciable.
66. Ce n'est pas le "veto" qui constitue la maladie
mortelle dont souffre l'Organisation des Nations Unies.
Cette maladie, c'est 1!abus que les Etats-Unis font de
la maj,orité dont ils disposent. Là e~t le cœur du pro
blème. C'est là ce qui empêche le Conseil de sécurité
de résoudre les questions qui se posent, notamment celle
de l'admission de nouveatix Mèmbres à l'Organisation
des Natians Unies.
67. Les Etats-Unis sont tellement préoccupés de con
solider leur position dans to~'> les organes des Nations
Unies qu'ils s'efforcent d'empêcher à tout prix l'admis
sion des Etats qu'ils ne peuvent compter qui voteront
suivant leurs instructions. C'est pour cette raison que,
depuis six ans, le Conseil de sécurité n'est pas parvenu
à résoudre le problèm ~ de l'admission de quatorze nou-
veaux Membres à l'Organisation. .

:i:j;llitl'amt in that\ab"!!~. Md the PQ!litiorl; will imprOvCl
~nS;id(;!rebly. E\l\t while it continues to abl,lse the
malOi\'ity in the 'Qnited Nation!!. it will bfl qifficult ta
solve compl~ int.~rnatiQ'I1al ptablems. lSince he who has
the majority ill lt\s hanqs wû1 ahvays be. in the right.
whf.ll he refers ta his majority. In the given circtuu..
stance!!. refer~;m:e 'te t\J.e majority does not provide any
cpp,crete proor that th~ Uniteq States is right. l have
repeatedly shown l\low the United States coerces those
who are milita~~ly. economically and politically
dependent upon ij: into voting by throwing a noose
around their neckl:l. The United States has no need of
the veto since. it holds the noose and uses it instead
of the veto.

65. Therefore, if the United States has any serious
intention of strengthening the United Nations, let it
stop using its mechanical majority. The situation
wou}d then he considerably improved.

66. The veto is not causing the fatal ïUness from
which the United Nations is suffering. That fatal illness
isça,used by the indisl:riminate use the United States
is making of the mechanica1 maiority which it possesses.
Th~t is the crux of the matter. And it is interfering
with the solution of problems in the Security Council
él.l1d, in particlllar, with the question of the admission of
m~w M~ber& tothe United Nations.
67...The. United S~ates is so anx:ious to strengthe~1. its
posItion In the vano!'lS organs of the United Nations,
that .it .adopts whate~er mea~ures it can to prevent the
aqrmsslOn to the Umted Nations of those States which
it beHeves will not vote in accerdance with American
instru~tions. 1hat is the reasofl why the Security
CounC11 has farledfor the past SI~ years to solve the
question of the admission of fourteen States to member-
ship in the United Nations. ..
68, As long a& the United States continues to attack
th~ !fveto" whilemaking indiscriminate use· of·' the
t~chnical majority it possesses, there can be no solution
ta the question of the admission of new Members.

69.Witb regard to the actual question of admission
Qf Japan tothe United NatiQns, the factssubmitted by
meat the meeting held yesterda.y and today, a.nd the
facts .p.ublished dq.ily in the.Am~jfg!l..and .Qt!J.er. news
pape!'s, ~f<. ~î!rove iQat Jà.pa:rirS1J~t yet.al1 indep~!1<;l~nt
Statel tn~t ft IS~Ot free to sUQ&cJ:"lbe tQ the prOVIS~Qns
of the Umted Nati()ns ç1J.arter~ that w~thoqt instJ:"ijçtiollS
frpm Washingtpn it is not free to and cannot dedde ~
single ques~ori connecteçl .witll- it~ <t~Ïnestiç QI' foreign
poHcy, fQreI~ trade 9r eçonomiç pqliçy, .

."..............' C .• ~ __._.

68. Tant que les Etat'>-Unis utiliseront abusivement la
majorité automatique dont ils <Jisposent, en dissimulant
vos agissements au moyen d'attaques contre le "veto",
nous serons impuissants à résoùdre le problème de
l'admissi01l1 de nouveaux Membres.
69. En ce qui concerne la question dont le Conseil
~st s~isi aujoutq'hui, c'est-à-<:lire celle de l'admissiol1
d1,1 Jappn .~ l'Ql:"ganis~tion de~.N~ti9n.s T,Jnie~, les ffLit~

qu~ .Yi!i cité~ à hos séances d'hier et d'aujourd'hui, et
çeux-qui son.t quotidiennement publié!: gans la presse,
et même <:lans la presse an.réricaine, prol,lYent qqe lé
Japon p.'est pa~ up. paYê il1<:1épenJl:l,p.t, n'estpa,s capg,ble
ae' remplir les conditions énopcées qq.ns la Charte, et
ne peut, sEj,n& les instruction& <:le Washington, faire 1.1.n
~eul pas dans .le d0111aine de la politique étrangère Ili
dg.n& celui de sa politique intérieure, ni dal1s le dO!TIaine
du commerce extérieur et de l'économ~e. ,

70. ~n sucb c0!1<l~tions, ~he T,JS~R qelegation conti1fue~ :tQ.:P~n§c ç~s sonriitionf,-lii délégai:Îl:l!;1tltl- rUnion
t~ ~ehev~ tha.t ~ lS l?rematt1rlLto-l'L\"'~i~r~·qp:e&tmrI ] s.o·.··..Y.i.. ~t.iq...ue... co.n.... ,t.i:p,ue. d.. e.. p.e.ns..e..1'. qU'il. e.s.t.•..ino...• pP•. Qli'..'.tU.Jl....

I
~··------Qniipa.~aQmISSI011 ta the I,Initeq Na.tions. Wç ha,v~ (rexamin~r la qqestipp. de l'a<:lmillsiop. du Japon à

alre~dy .expressed qur views as to when we believ~ l'Q,rgll,!1isfl..tjQn .~e~ Natlop:.5=~L€S. ~~~. avoris-déj;Î.
JaFa~wIll.be.re~dy for ~dmission ta ±!'''~ùl1r ill-ique-à quel moment il .ser~ pos~ible d'~dm:ttre.~e

[
'-!---_.~ LlWIe IS nÇ) need to repeat them.-Jap0l:l; da,ns notre QrgamsatIon; 11 <~st mutile <l'Y

reventr. '
71, Our lë)Q§ition, i§ çl~a.r, hl~t alld lawiul and we arç 71. .. J,\TÇltre attitude est claire, elle est COnforme il li}
con1ld(lnt that the Ja.pan~se people wi1lunder~tand ~t, jqstic~età la légalité, et nous som.mes persuadé& qu~

.~ .. Theso011er the Japqnese people freethemselves from le peuplejapon?,is la comprendra, Plus tôt le petlple•1.lu.·••••••SIt:...j1-••••IlI!!!!IlIll!lJ••;; 11!.!!I!!!lI!I_!l!!!JIJ~~]!!!!'ft!!!J!l!!J'f@"~Ml!lllIll~!J)!iJ!lI.!;MlJl!!'J!!R'i~.~.•~.."IJI;!l.III!!J~.~R(~!$~·.. ~~~~..i!~.!'!ljJ!lI!\i!1'l.'lll!!li)I.I!If'!!l..,"~.• ·.!!lJ\I!1.!.w~"~!!'M!!\il~~I}!'!!J.~~M~.'.!l'Ii$'~:.~.•. ~.~....~..,'\!!i..'!!.~.. ~.~.c:.~,.,~",!!i,.~.~...~.~.~.,.i!'!'.~.~.I!,..
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japonais se débarrassera de l'occupation étrangère, plu!
tôt il deviendra libre, indépendant et souverain, plus
vite le Japon, en tant qu'Etat souverain, sera admis à
l'Organisation des Nations Unies.
72. Telle est na:tre attitude. Il est clair qu'elle déplaît
à nos adversaires, mais cela nOU5 importe peu. Nous
restons fidèles à nos principes et n'avons pas l'intention
de cherchr.:r à faire plaisir à nos adversaires.
73. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): Je mets
maintenant aux v.>ix le projet de résolution qui figure
dans le docuJ11ent 5/2154.

Il est procédé au· vote à main levée.
Votent pour: Brésil, Chili, Chine, France, Grèce:

Pays-Bas, Pakistan, Turquie, Royaume-Uni de Grande
Bretagne et d'Irlande du Nord, Etats-Unis d'Amérique.

Vote contre: l'Union des Républiques' socialistes
soviétiques."

Il y a 10 voi:r pour et 'une contre.
. La voix contre ..Hant celle d'un membre permanent du

Con..~eil, le projet de résohttion n'est pas adopté.
74. Le PRESIDENT (traduit de l.anglais): J'invite
le Consei1 à discuter maintenant le document S/2758
qui a été pn~senté par la délégation de la France et qui
a trait à la demande d'admission du Vietnam,
75. M. HOPPENOT (Franc~): Sous les numéros
S/2758, S/2759 et S/2/60, la délégation française
a saisi le Conseil de sécurité de trois projets de lésolu
t~on concernant respectivement les demahdes d'admis
sion à l'Organisation des Nations Unies de l'Etat du
Vietnam et des royaumes du Cambodge et du Laos.

72. That i8 our position. Obviously, it is distasteful
ta our opponents but that is of no importance to u:=;.
We stand on our prineiples and do not intend ta gratify
the wishes of our opponents.
73. The PRESIDENT: l shaH now put to the vote
the draft resolurion contained in document S/2754.

A vote was taken by s.l::JW of nands.
In favoltr: Brazil, ChUe, Chîna, France, Greece,

Netherlands, Pakistan, Turkey, United Kingdom of
Great Britaih and Northern Ireland, United States of
America.

Against: Union of Soviet Socialist Republics.

The resltlt of the vote was 10 in favmtr and 1 agaitlSt.
The drafs resolution was not adopted, the vote agaînst

beinl1 that of a permanent member of the Council.
74. The PRESIDENT: l now place under <lis-.:ussicn
document S/2758 which was submitted by the delega
tian of France on the application of Vietnam.

foreign occupation, the sooner it becomes an inde
pendent, free, sovereign people, the saoner will the
sovereign State be accepted into the United Nations.
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75. Mt. HOPPENOT (France)· (translàted from
French): Under symbol numbers S/2758, S/2759 and
5/2760, thé French de1egation has placed before the
Security Council thr~,e draft resolutions dealing re
speetively with the a?plications for admission to the
United Nations of the State of Vietnam and the King
doms 'of Cambodia and Laos.
76. My delegatioh, ot course, feels that the quaii- 76. La délégation ftançaise estime naturellement que
fications of these three States shottld he examined les tit~es de chacun de ces trois Etats' doivent être
separately and also that a separate dêcision shbuld be exroninés séparément et qu'il doit être statué également
taken on each of these three applications for a(~.h1issiotl. séparément sur chacune de ces trois demandes d'ad-
In view, however, of thehistorical cirêumstances which mission. Etant dontlé cependant les circonstances 1).is-
have linked thèse threé States in the past, their parallel toriques qui Olit rapproché ceS trois Etats dans le
evolution in recent years and the interests they still' passé, les évolutions parallèles qU'ilS'QIlt. suivi au cours
have in C0111f11oh, l shall request the COUhcirs per- des dernières àntlées et les intérêts communs qu'ils
mission to explain in a single statemertt the teasons for posaèdentencore, je demanderai au C'Onseil la permis-

Conseil the French GOirernment's support of these three sion de lùi expoSer au cours d'une seule intel'Vention
dmission candidacies. The fact that the State of Vietnam; the~es raisonsdel''à.ppui prêté parle Gouvernement français
les ~it~ Kingdomof Laos and the Kihgdom of Cambodia have a ces trois candidatures. Le fait que l'Etat du Vietnam.,

already beeh recognized bythe great majorityof govetn-. le r(jya~111e du Laos et le royaume du CambodgeaieIlt
d'h1,1i, et meuts represented on the Security Couneil as sovereign déjà été~ reconnus comme Etats souverains etindé':'
l presse, and independent States associated with Fratice i~ the pendants, associés à la France au sein de l'Union
t qqe l~ French Union, assures me that their qù~Ufications are française.. par la grande majorité des gouvernements
1 capable not unknown ta the delegationsof those governments représentés au Conseil de sécurité, me garantit que leurs
harte, et and will thus enable me to shorten my statement. titres ne sont pas ignorés par les délégations de ces
faire un gouvernements et limitera d'autant l'étendue de mon

d~~:i:~ 77. The State of Vietnam, SUCCeSSQC toc the-.al1c1a."it ] ..•:".S~.'.:E.'t.a..x.•·a-.·.u ·•. V...·· .. i·..e·th.. ·a.m.' .h...e'riti~'·'·.d-~.· ·l'a.~ci...e.• n.· e.m·Pl·re·~~"CI·
_; . ...Ewpireof Annam, 15 one oUhe ti:lree Stat~s making up d'Annam, est un des trois Etats quièompoAAient
1TInlOn 1 the group formerly known as Indo-China. Placed under l'ensemble autrefois cOntlUS011&Je_..rili",,!- ~:ado.:.l· . -------
)Ppor.tu~ ~re11:ch. Protect?r_at~_~ theT!,~a~oL18R4Tit.=r.A~:---2 -···-fiacê sffi1s4'e protectorat de la France par le traité de
[ll:es'~J-- _e-d!:s-t:ilirndepenaetrce DY flie Agreement of 8 March 1949. 1884, il est redevenu pleinement indépendaht par
ltiS ueJél l'accord du 8 mars 1949.
ilettre le
ltiled'y 78. At the [600thl meeting' before our last, the repre- 78. Au cours de hotre avant-dernière [600Mne]

.~entative of the U5SR attfJmpted to discomfit me by séance, le représel1taht de l'Unioh sovîétiqtie a cru
tnvokingin favour of hi;:; daim for the admission to the ,m'embarrasser en invoquant, en faveut' de sa prétention
Unite~ Nations of the so-called Democratie Republic de faire admettre au sein des Nations Unies laprétendue
of Vietnam, a text which he termed "the Agreement of République démocratique du Vietnam, un texte qualifié
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6 Match 1946)/. Far from embarrassing me.. this
reference cannot but strengthen the French J?osition.
Thefirst paragraph of this text, which was nelther an
agreement nor a treaty but a ((preliminary convention))
declared: UThe French Government recognizes the
Republic 01 Vietnam as a free State having its own
government, its own parliament, its own al"my and
budget, and forming part of the Indo-Chiné,,! l;'~,deration

and the French Union», In that prelimin~\J,"~ ..:onvention,
the French Governmel1t recognized the pl"it.lciple of the
independence andsovereignty of Vietnam; it has never
withdrawn that recognition; an it has done since has
been to amplify its terms afid solen111Iy confirm its
scope. It is not its fauit if the Government with which
it conducted negotiations in 1946, and with which it
was subsequently to sign the 'tnod·u..~ vivendi of 14
September 1946, Iater violated the clauses of that
instrument and, after progressively disintegrating,
ceasing to be the qualified representative of the country
and becoming the spokesman of a minority group,
finally took refuge in the jungle from which it directed
the ,clandestine activities of its partisans. Governments
may disappear; the Stafe remains. France dealt with
the State of Vietnam and not with the Vietminh party.
It was the State of Vietnam whose independence and
sClvereignty it recognized. 'It was with the new Govern
ment of Vietnam, called to power by the faiture and
dlsappearance of the 1946 Government, that it con
cluded the instruments ratified by the French Parlia
ment, which sanction itsrenunciation of the Protectorate
it had exercised over Annam since 1884, define the
position of Vietnam in the French Union, and thus
make it possible for Vietnam ta tal!'e, its place on a
footing of equality as a free, sovereign and independent
State in the community of nations.

par lui de ul'Accûrd du 6 mars 1946". Cette référence,
loin de me gêner, ne petJt que renforcer, au contraire, la
position française. Ce te."Cte, qui n'était pas un accord
ni un trait6, mais une uconvention préliminaix-e", dis
posait, en effet. dans $on premier alinéa: uLe Gouver
p,.ement français reconnaît la République du Vietnam
comme un Etat libre ayant son gouvernement; son parle
ment, son armée oet ses finances, et faisant partie de la
FMération indochinoise et de l'Union française." Ce
qt\~ le Gouvernement français reconnaissait dans cette
convention préliminaire, c'{;tait le principe de l'indé
pendance et de la souveraineté du Vietnam; il n'est
jamais revenu sur cette reconnaissance; il n'a fait,
depuis, qu'en amplifier les termes, qu'en consacrer
solennellement la portée. Ce n'est pas sa faute si le
gouvernement qu'il avait, en 1946, en face de lui comme
interlocuteur, et avec lequel il devait ultérieurement
signer le modus vivendi du 14 septembre 1946, a violé,
ensuite, les clauses de ces arrangements et, se désagré
geant progressivement lui-même, cessant d'être le repré
sentant qualifié du pays pour ne plus deventr .que le
porte-parole d'une fraction minoritaire, s'est filnalement
réfugié dans la brousse pour y diriger l'activité clan
destine de ses partisans. Les gouvernements peuvent
disparaître; ~'Etat demeure. C'est avec l'Etat du
Vietnam et non avec le parti du Vietminh que la France
traitait. C'est de l'Etll.t du Vietnam qu'elle avait
reconnu l'indépendance et la souveraineté. C'est avec
le nouveau Gouvernement du Vietnam, appelé au
pouvoir par la défaillance et la disparition du gouverne
ment de '1946, qu'elle a passé les actes ratifiés par le
Parlement français, qui consacrent sa renonciation au
protectorat qu'elle exerçait depuis 1884 sur l'Annam,
définissent la position du Vietnam au sein de l'Union
française et OUVI"ùt ainsi vocation au Vietnam à
prendre place, sur un pied d'égalité, comme Etat souve-
rain, libre et indépendant, dans la communauté <les 87.
nations. ,~1Viet

indep
79. Special conventions have established the details 79.· Des •• conventions particu,lière,s ont fixé les détails~, ' carri
of the application of the agreement ofS March 1949. d'application de cet accord du B mars 1949. Ces con- prop
These conventions have all come into force. Vietnam v~ntions sont toutes entrées.en vigueur. Le Vietnanrw.-hic
now, has-a government free1ycappointed by thePea<lçrf" 0 PQs.sède m:>intenant ungûuvemement librement désigné- - Char

-=,,~oo=Lili~,-Stater r.ational-{"~l'esefitation-andfis-nown aâniinis- par le chef de l'Etat, une représentation nationale, une tories
tration and army. Its e.'Xistence as au international entity admilli~p:ation•.' une armée qui lui sont propres. Sa devel
has been recognized by more than thirty Powers. It persoiuialiféinternationale a été reconnue par plus de 1945
partici.llilted -!ll the -~n-Jlmncisœ~€onference=oli~the tr~ntePuissances. ' .Il a participé à la Conférence de as sti

-= -- - -- =n-eat)r of Peace with Japan; it be10ngs to many inter- San-Francisco ~ur le Traité de paix'avec le Japoll; il only
national bodies which are listed for members of the appartient à de nombreux organismes internationaux towa
Securf!;v. ...counci1 in document S/2756. - _~ dont les membres du._CQl1seil de sécurité trouveront la four

,. ,~ jl1ste dans le document S/2756. l'roof
~. My delegation h~s. no ~oubf\ whatsoe~er that 80. Il ne fait aucun doute ~~ man_délégation ,que le 'j than
VIetnam fulfils the con<!i~0!1s l~d 9~wnjp._.A.mcl.. 4 of = Vietnam remplit les conditions prévues par l'Arti"le 4· zatio

_~~~_-~as iî~eâïfselI wijlîin~ t? accept the de la Charte. Il s'est déclaré prêt à accepter les obliga- ~I1 th
<l1lli~fiO~S ansJ?~ out of me Chart~and'ltls c~mstantlyJ tio~s 9.1;1i ,découl~nt de _ce1le~c~e-tp~()~vË~!tJlgu~)m.ll:sa=~jtself
provmglts ability to do so by ItS ~ efforts UL ev.enr _=a~~=--->- le-iaîIe par rousTes e."'forts ~qu'i1 mene, sursover
snber: ',~ .' nnEt~ -:--' .ve and, economic ,to tous les plans, politique, administratif et économique, en,and
organtZe~thed<;moqaticfoundations oftb.e State~ desplte vue d'organiser les bases démocratiques de. l'Etat;. et and
lW,.th~ difficpltiesstpI caused by the-action of subversive ceci malgré toutes les difficultés que lui cause encore aIrea
êlements Wlth forelgn support, l'action d'éléments subversifs, appuyés de l'extérieur. the

81. The democ:atic constitution ()f the Kingdom of 81:, " La consti,tution dém~cratique du roy~tlJUe du Laos ~~~~
Laos~ pr.oc1atmed,on 11 May 1947 a!1d the treaty a ete proclamee le 11 mal 1947, et le traIte consacrant anci\":l
solemmzu1g IfS entry roto the French Uruon as a free, son entrée dans l'Union française en tant qu'Etat souve- e
sovereign, and independent State Was' ,signed on 19 rain, libre et indépendant a été signé'le 19 juillet 1949. work
July 1949.
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82. The Kingdom of Laos. has also been r~cogniz~d
by more than thirty States. It hasexchanged diplomatic
missions with several of them and is at present pre
paring to set up other embassies or legations, including
one in Washington.
83. The Kingdom of Laos is a member of most of the
United Nations specialized agencies. It has acceded ta
the main international conventions to the' application
of whieh it can at this time contribute effectively. The
criteria laid down by Article 4 of the Charter fot the
admission of new Members are undoubtedly fully met
by this State.

84. The Kingdom of Cambodia has had a constitu
tional democratic régime sinee 6 March 1947. The
Cambodian people elected its legislative assembly in
1941 in free and proper e1ections and its institutions
are functioning normally throughout its territory.

85. By a treaty of 8 November 1949, the French
Republic recognized the full independence and
sovereignty of Cambodia, an associated State of the
French Union. Since that date, that exilmple has been
followed by thirty-three n:l.tions and Carrlbodia exercises,
with several of them, its right to appoint and receive
diplomatie representatives.
86. A member of six great speciaIized agencies of the
United Nations, it has acceded, in exercise of its
sovereign functions, to a number of international con
ventions. There can today be no doubt either of the
Cambodian Government's determination to acquit itself
of aIl the obligations laid down in the Charter and to
collaborate in the' peaceful work of the United Nations,
or of its fuI! capacity to do so.

87. In being the first to recognize the three States of
Vietnam, Cambodia and Laos.as free, sovereign and
independent States, the French Government not only
carried on theage-old tradition of France's mission to
propagatecivilization: it acted in the selfsame spirit
wbich"inspiredtheprovisionsof the United Nations
Charter concerning the progressive evolution of terri
tories not completely self-governing towards the
development of their national institutions. .While in
1945 Vietnam, Cambodia and Laos might be considered
as still under French' trusteeship, their evolution, not
only towards the ability to govern themselves but
towards independence, has been' achieved in less than
four years. The French Goyernment can give no better
PIoofaf the disinterestedness and sincerity of its motives
than by today requesting their admission ta the Orgal1i
zation in which the relations of the three States with
aIl the Members of the United Nations and with France

..•it~~he.based solelyon the principle of respect for
sovereign equality. The relations of Vietnam, Cambodia
and Laos with aIl the members of the French Union
and with aIl the States whieh have recognized them are
aIready based on the observance of tho.t principle. It is
the French Government's desire to see them solemn1y
a(~cepted first by the Security Council and then by the
General Assembly So that these three States, with their
ancient and glorious culture, may enrieh the common
wark of free nations by their collaboration.

82. Le royaume du Laos a, lui aussi~ été reconnu par
plus. de trente Et~r~s. Il a échangé des missions diplo..
matiques avec plusieurs d'entre eux et prépare actuelle
ment la création d'un certain nombre d'autres embas
8ades ou légations, notamment à Washington.
83. Le royaume du Laos est membre de la plupart des
institutions spécialisées de l'Organisation des Nations
Unies. Il a adhéré aux principales c-<m-v~tions inter
nationales à l'application desquelles il peut, dès mainte
nant, apporter une contribution efficace. Les critères
auxquels l'Article 4 de la Charte soumet l'admission
des nouveaU'X~rembres sont, sans aucun doute, entière
ment remplis par=ct:t Etat.
84. Quant au royaume du Cambodge, il est doté,
depuis le 6 mars 1947, d'un régime con~titutionne1

démocratique. Le peuple cambodgien, au cours d'élec
tions libres et régulières, a élu en 1951 son assemblée
législative, et le jeu normal de ses institutions fonctionne
sur toute l'étendue de son territoire.
85. Par un traité en date du 8 novCJ.'11bl:· 1949, la
République française' a reconnu la pleine indépendance
et la souveraineté du Cambodge, Etat associé de l'Union
française. Cet exemple a, depuis cette date, été suivi
par trente-trois nations, et le Cambodge exerce, avec
plusieurs d'entre elles, son droit de légation active et
passive.
86. Membre de six grandes instittltions spécialisées de
l'Organisation des Nations Unies, il a adhéré, dans
l'exercice de sa souveraineté, a un certain nombre de
conventions internationales. Ni la détermination du
Gouvernement cambodgien de s'acquitter de toutes 'tes
obligations prévues par la Charte et de collaborer à
l'œuvre pacifique des Nations Unies, ni sa pleine
capacité à le faire ne peuvent être aujourd'hui mises en
doute.
87. En reconnaissant le premier aux trois Etats du
Vietnam, du Cambodge et du Laos leur statut d'Etats
souverains, libres et indépendants, le Gouvernement de
la République n'est pas seulement resté .. fidèle. àla
mission dvilisatriceqüiest; nepmsdes -sièdes, celIëdè
la France: il a agi dans l'esprit même qui a inspiré la
Charte des Nations Unies dans ses dispositions con
cernant l'évolution progressive des territoires ne'
s'administrant pas complètement -eux-mêmes vers le
développement de leurs institutions nationales. Si le
Vietnam, le Cambodge et le Laos pouvaient, en 1945,
être considérés comme se trouvant encore sous la tUtelle
de la Fral}ce, c'est en moins de quatre années que s'est
consommée leur évolution, non seulement vers la
capacité à s'administrer eux-mêmes, mais aussi vers
l'indépendance. Le. Gouvernement français ne sau~it

donner de meilleurs preuves du désintéressement et ~de

la sincérité qui l'animent qu'en' demandant aujourd'hui
leura<i!TIÎssionda.uScl'Organisationau •sein ·de laquelle
les relations des trois EtatS'airê(;'roti~ les<'Membres des
Nations Unies, et av€C la France elle-même,ne pour
ront être fondées que sur le principe du·' respect de
l'égalité souveraine. C'est .le .respect de ce principe qui
règle déjà les rapports du Vietnam, du Cambodge et
du Laos avec tous les membres de l'Union françàÏse, -et
avec tous les Etats qui les ont reconnus. C~est le désir
du Gouvernement français de les voÏr. solennellement
consacrés par le Conseil de sécurité, d'abord, par
l'Assemblée générale, ensuite,. afin que ces trois Etats, .
d'ancienne et glorieuse culture, puissent enrichfr-de leur
collaboration l'œuvre' commune des nations libres.
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88. M. RYROU (Grèce) (!rdduit de ~'anglais): Je
respecterai. fespère, les règlt:.> en faisant une seule
déclaration au sujet des trois propositions présentées
par le représentant de la France, \ qui, soit dit en
passant, je tiens à rendre hommage ptmr l'élévation de
sort e..xpos~. J(;! serai très bref.
89. De l'avis de ma délégat10n, le Vietnam, le Laos et
le Cambodge l'emplissent toutes' les conditions requises
aux termes de l'Article 4 de laCharte pour être admis
à t'Organisation des Nations Unies. Nous considérons
que ce sont des Etats pacifiquesJ qui acceptent les obli
gations de la Charte et qui, à notre avis, sont capables
de remplir ces obligations et disposés à le faire. Leur
admission est etl outre extrêmement souhaitable en
raison du fait, souligné par le représentant du Pakistan
à la dernière séance du Conseil, que l'Asie est sans
aucun doute insuffisamment représentée à l'Organisation
des Nations Unies.
90. Pour toutes ces' raisons, ma délégation votera e~
faveur des projets de résolution qui figurent dans les
documents 5/2758, S/2759 et S/276O.
91. M. VON BALLUSÈCK, (Pays-Bas) (traduit de
l'anglais): Mon gouvernement a examiné les trois
demandes dont nous sommes saisis, en les considérant
individuellement et en cherchant à apprécier la valeur
k"trinsèque de chacune. Avec la permission du Prési
dent, je présenterai quelques observations sur ces trois
demandes.
92. Depuis denonibreuses années, mon gouvernement
suit le coürs rapide du mouvement d'émancipation de
phtsieurs des peuples de l'Asie .du Sud-Est, et, le
Consèil le sait. bien, il y a été profondément intéressé.
N'ous avonS été témoins, dans çette région du monde,
et bien que notre Organisation soit jeune encore,de
l'apparition de deux grands Etats nouveaux, l'Inde et
le Pakistan, sur le sous..continent indien j nous avons
vu. ensuite acçéder à l'indépendance la Birmanie et
Ceylan,.etn()us ay()t1S npulS:-111êmes enfin-,le27déc-fu"llbre c

1949, transféié nos droits de souveraineté sur un vaste
èmpire insulaire de cette région à la nation· désignée
aujourd'hui sous le' nom de République d'Indonésie.'
93. Nous avons été pCl.rllii les premiers à reconnaître
l'Inde, le Paldstan, la Birmanie et Ceylan en tant
qu'Etats indépendants. Nous l1ous·plaisons à constater
que les trois premiers de ces Etats sont aujourd'hui des
Membres diligents. et sincères de· notte Organisation.
Bien que' nous regrettions profondément l'absence de
Ceylan, une des nombreuses victimes de l'obstination
que montre l'Union soviétique à demander. ce qu'on a .
appelé "l'admission en bloc" d'un certain nombre de
pays, mon pays a eu plaisir à constater que le nouvel
Etat d'Indonésie, auquel il reste Uni par des liens d'tme
estime profonde et par la conscience d'une communauté
d'intérêts itnportants,n'apas tardé .à être reconnu
comme Etat indépendant. Enfin; le 28 se'ptethbreI950,
lorsque la Républiqtte d'Indonésie est devenue,parun
vote unanime .. de l'AsSèîl1b1~eg~nérale, le·. soixantième _
Etat Mèmbte de l'Organisation,-iiôus-avo_nsété des 1
prem.,.•ie.. r~•.•a'.lu.i. ~GU.hait.e.r.. l.a.'b.I..e..nv.•. ènu•.e•......a..ux.....• N.Ta.....•.t•..i.o...•n-:.s-•. Cun..ie.s.•.._..••et a 1111 exprImer hossentl1nents de comprehenSIOn .
profofide. ,. .'
94. Pendant que se déroiilaientces événements, il se
produisait, dans la tégionque les géographes désîgnent
sous le nom d'Indochine, un mouvethe1;lt· analogue et
non moins rapide d'affirmation du sentiment national.

1
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88. Mt. KYROV (Greece): l believe that l shaH be
in order if 1 màke oR single statement ùnthe three
proPQsals put Ïorward by our" French col1eague, to
whom, by the - . 'y, l should Hke ta express my deep
appreciation fé, . e high leve1 of his statement. 1 shaH
be very brief.
89.'.1n the opinion of my delegation, Vietnam, Laos
and Cambodia are, under Article 4 oÏ the Charter, !ully
qualified for admission to the United Nations. We
consider them as peace-Ioving States accepting the
obligàtions corttéPned in the Charter,. and as States
which, in our judgtnènt, are able and wilHng to carry
out those obligations. Their admission is furthermore
extremely desitable' because of thé fact stressed by the
representative of Pakistan at our last meeting, the fact
that Asia undoubtedly is under-represènted in the
United Nations.

,
90. For aIl these teasons, thv delegation will cast a
favourable vote for the draft'resolutions set forth in
documents S/2758, S/2759 and S/2760.
91. Mt. VON BALLUSECK (Netherlands) :My
Government has e.'ltari.1ined these three applications now
before lis individüa~ly and each on its merits. With the
petmissiort of the President I shaH now speak on the
three of them.

92. My Governrnent has for Many years watched and,
as tt'le members of this Council are undoubtedly aware,
has itself been deeply concerned with the rapid eman
cipation of sorne of the peoples of South east Asia.Vve
have witnessed in that area, during the short period
uf life of this Orgarl.ization, first of aIl the birth of the
great new States of India and Pakistan on the Indian
subcontinen~ then the attainment of independence by
Bunna and Ceylon, and. finally we ourselves on 27
December 1949. transferred the sovereignty over a vast
island cetl1pirejn th~j; .region towhatisknO\vn new d"lS

the -:Republfc- of Indonesia.

93. YVerecognized IndiaJ Paldstan, Burma and Ceylon
at an early:stage.. As fareas the first three are con'"
cerned,. we are gratified to know them today as active
and sincere Members of our Organization. While we

··<iinœreIy regret the absence of Ceylon, one of the many
victims of the Soviet Union's insistence on what is
knownas the "package dea1", my Governmentwas
happy to •see the rapid recognition granted to the new ..
State of Indonesia, a country to which. we are still
bound by· special appreciation and important common
interests. Finally,on 28 September 1950, when
Indonesia wasadmitted as the sixtieth Member of thîs
Organization bya ünammous vote. of the General
Assembly, wc were among the first to welcome it there
with feelings of deep-rooted understanding.

94.•·W1ille 'these developmel1ts took place, a· similar
processof tapid évolution towards natiQi1'ld self-'expres..
.sionoceurred in the area. whichgeographically i8 known
as Indo~~. }lrance and its enlightened adminis-

trat
sen.
regi
exp

95.
Po
corn
Wa
pro
agai
trat
aut
tow
has

96.
and
and
sub
pen
the
ass
Fre

.97.
mo
to
age!
the
and
nati
nati

98.
sati
atta

. For
thr
of
mo
thr

99.
wh
and
ans
that
imp
and
500

Nat
and
of c
of

100
the
tion
pro
pro
the
to



'1

Conseil de sécurité - Septième ànuée _ 602ème séance - 18septemhre 1952 19

trators did not fail to respect and promote the matur!.ug
sense of national consciousness. of the peoples of ~hat

region, especially after the common suffenngs
experienced during the Second World V/ar.

La France et les administrateurs éclairés qui la repré
sentaient ont respecté et encouragé les progrès du
sentiment national qui s'est affirmé, dans cette région,
surtout après les épreuves subies en cûmmun au cours
de la deuxième guerre mondiale.
95. La population de l'Indochine et la Puissance
administrante se sont trouvées aux prides avec de nom
breuses et graves difficultés qui sont le legs de la
deuxième guerre mondiale. Cependant, bien qu'ils aient
dû préserver. la population indochinoise d,u chaos et de
l'esclavage et la défendre contre des influencesétran
gères pernicieuses, les administrateurs français n'ont
négligé aucun effort pour promouvoir l'autonomie des
peuples iridochinois et favoriser leur accès progressif à
la souveraineté et à l'indépendance. Le succès couronne
aujourd'hui cet effort. '
96. Par l'accord avec le Vietnam du 8 mars 1949 et
par les traités conclus avec le Laos et le Cambodge, J.e
19 juillet et le 8 novembre 1949 respectivement, et mis
en œuvre par des conventions spéciales ultérieures, la
souveraineté et l'indépendance ont été accordées à ces
trois Etats, et, en même temps, .ces nouveaux pays
souverains se sont librement associés avec la République
française dans le cadre de l'Union française.
97. Chacun de ces trois Etats a été reconnu par plus
de trente nations et chacun a été admis comme membre
de la plupart des institutions spécialisées des Nations
Unies. En outre, ces trois Etats sont membres de la
Commission économique pour l'Asie et l'Extrême
Orient, ont participé à diverses conférences inter-

, na+tonales importantes et sont parties à plusieurs con
ventions internat: males.
98. En raison de tons ces faits, mon gouvernement est
convaincu que le Vietnam, le Laos et le Cambodge ont
acquis une souveraineté .et llne indépendaIicecomplètes.
C~est pourquoi les Pays-Bàs ont reconnu, en avri11950,
ces trois pays comme Etats librement associés à l'Union
française. Par cet acte, mon pays a indiqué, il y a
plus de deux ans, qu'il avait la certitude que ces trois
pays étaient des Etats souverains.
99. Une autre question à laquelle nous devons
répondre est celle de savoir si, à notre avis, ce sont des
Etats pacifiques, capables de remplir les obligations de
la Charte et disposés à le faire. 'Notre réponse à cette
question est également affirmative. Nous sommes con·,
vaincus que ce ,sont des Etats pacifiques et, ce qui est
également important, qu'ils sont désireuX de voir se
conclure aussitôt que possible une paix juste et
honorable dans leur partie du monde. Leur· àdmission
comme Membres de l'Organisation des Nations Unies
contribuera à rendre cette paix plus proche et, en même
temps, permettra de les faire entrer dans le système de
sécurité collective qui est en voie d'élaboration et qui
constitue l'un des objectifs principaux de notre
Organisation.

100. As to their ability and willingness to carry out 100. Quant au point de savoir s'ils sont capables de
the obligations·of the Charter, we accept theirdeclara- remplir les obligations de la Charte .et ·disposés à· le
tions made in conformity with rule 58 of our rules of faire, nous acceptons les déclarations qu'ils ont faites '
procedure to subscribe unreservedly to the principles conformément à l'article 58 du règlement intérieur du
proc1aimed in the Charter and to accept and fulfil aIl Conseil et par lesquelles ils souscriv.ent sans réserve
the obligations deriving therefrom. We have no reason atL'l( principes énoncés dans la Charte et acceptent de
to doubtthe sincerity of these declarations. ',1 remplir toutea)esobligations qui en découlent. Nous

"1 .n'avQns.aucuneraison de mettre en doute la sincéritélie
teS déclarations. -

·~~~c-",:,:,::;=-,,=",cd'§~,,""~:iJl~~~gL.~~_Jl1J1'l!tî"'~"h;h.l:11l18M!!t!! .'-

95. In Indo-China the people and the administering
power were faced with an extremely difficult and
complex situation in the wake of the Second World
War. Yet, in spite of this, and white beitig forced to
protect these peoples from utter chaos and enslavement
against hostile foreign influences, the French adminis
trators laboured uJ:.lceasingly to encourage local
autonomy and to further the evolution in these nations
towards statehood and independence. Today their work
has 'proved a success.

96. By the agreemen~ with Vietnam of 8 March 1949
and by the treaties with Laùsand Cambodia of 19 July
and 8 November 1949 respectively, implemented by
subsequent special conventions, .sovereignty and inde
pendence were granted to. these three States, and at
the same time these newly I>overeign countries freely
associated themselves with the French Republic in the
French Union, the Union française.
,97. Eachôf thethree States has been recogtlÎzed by
more·· than thirty nations, and each has been admitted
ta membership Of mest of the United Nations specialized
agendes. Furthermore, they are aIl th1"ee members of
the Economic Commission for Asia and the Far East,
and they have participated in various important inter
natiot:lal conferences and are parties to several inter
national conventions.
98. On the basis of all these facts my Government is
satisfied that Vietnam, Laos and .cambodia have
attained a full measure of sovereignty and independence.
For these reasons the Net.~erlands recognized these
three countries inApri11950 as free1y associated States
of the French Union. By this act my country indicated,
more than two years ago, that it was satisfied that these
three countries were sovereign States.
99. Another question which we must answer is
whether in our opinion they are peace-loving and able
and ,villing to fulfil the obligations of our Charter. Our
anSwer here. is also in the affirmative. We are convinced
that they are peace-lovinrr and, whatis equally
important, that they are desirous of achieving a Just
and honourable peace in their own part of the world as
saon as possible., Their membership' the United
Nations may contribute to bringing that peace nearer
and at the same time admit them ta the grr wing system
of collective security, which is one of the main purposes
of our Organi~ation.
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101. La délégation des Pays-Bas votera par consé-
quent en faveur des projets de 1'ésolution 5/2758,
S/2759 ~t S/2760 tendant à ce que le Conseil de
sécurité adresse une recommandation favorable à
l'Assemblée gdlérale concernant l'admission du Viet
nam, du Laos et du Cambodge comme Membres de
l'Organisation des Nations Unies.
102. M. COULSON (Royaume-Uni) (traduit de
l'anglais) : En raison des faits que le représentant de la
France a exposés si clairement, mon gouvernement
considère que les Etats du Laos, du Cambodge et du
Vietnam remplissent toutes les conditions requises pour
devenir Membres de l'Organisation des Nations Unies.
Comme le représentant de la Grèce, nous estimons qu'en
tant qu'Etats asiatiques, ils pourront apporter une con
tribution des plus précieuses à l'œuvre de l'Or~isation

des Nations Unies. Le Gouvernement fraD';ais peut
être justement fier d'avoir mis ces Etats en mesure de
remplir si nettement les conditions requises pour être
Membres de l'Organisation.
103. Ma délégation sera heureuse de voter en faveur
des trois projets de résolution que la dé1égatio~~ fran
çaise a présentés.
104. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): En
raison de l'heure tardive, je propose que nous ajour
nions la séance et que le Conseil de sécurité reprenne
ses travaux demain à 10 h. 30.

n en est ainsi décidé.
La séance est levée à 1'1h. 55.

20

101. Consequently, the Netherlands delegation will
vote in favour of draft resolutions S/2758, S/2759 and
S/2760 for a fuvourable recommendation to the General
Assembly conceming the admission of Vietnam, Laos
and Cambodia ta membership in the United Nations.

102. Mr. COULSON (United Kingdom): In the
light of the facts which have been sa cleariy recited by
the representative of France, my Government considers
that the States of Laos, Cambodia and Vietnam fully
qualify for membership in the United Nations. As was
the case Wîth the representative of Greece, we feel that,
in their capacity as representatives of Asia, these· States
should he able to make a special and valuable con
tribution ta the United Nations. The French Govern
ment can justifiably claim credit for bringing these
States forward into a position where they qualify sa
clearly for membership.

103. My delegatinn will be happy to vote in fuvour
of the three draft resolutions which have been submitted
by the delegation of France.
104. The PRESIDENT: In view of the late hour,
l suggest that this meeting should now be adjourned
and that the Security Council should resume its work

_<J.LlQ,,:30 a.m. tomorrow.
It was so decided.

The meeting rose at 5.55 p.m.

•
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